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MESDAMES, :VIESSIFURS,

Votre commission de la radio-télévision J
entame', Je 6 novembre 1980, l'examen de deux
propositions de decrct fix;\llt 1cs conditions de
reconnaissance des L1dios ]oc11es, l'une déposée
pari\!. Désir ct COI1SOits (1), la seconde par
1\1;\11. Fé~1l1X ct \X/athclet (2). Lors de cette
réunion, la cOinmissioll a dL'cidé de joindre la
discussion de ces deux tc'\\:Cs.

Une troisième proposition dL d{crct sur le
mêmc objet ayant été déposée eutrc-temps par
~\1Ille Din:lnt et ivL Renard (3), votre commis..
sion :1 décidé, le :2 décc11lbrc1980, de joindre
.:galcment cc dernier texte ;\ J'examen conjoint
des propositions de décret de l'vI. Dés]r et
consorts et de Ml\1. Fé:lllX et Wathelet.

La discussion géulTalc s'est c1()tllréc le
2 décembre 1980; b' discus,;ioll des anicles s'cst
poursuivie lcs16 décembre 1980, 13 et 29 jan-
vier 1981 ct !c17 février 19WJ, ct s'est tennilll't'
le 24 juin 1981 (4).

Suite à une intervention du ministre de
l'Education nationale, ayant Jcs radios locl]es
dans ses attributions, en séance publique du
]9 mai 19~1, UIlCnouvelIe discussion sur le fond
a eu lieu le 18 juin l<JWI; un rl'sumi. de ces
débats est dOTlné en dellXitïllC partie de b dis-
cussion générale.

DISCUSSION GENERALE

1. Exposé des auteurs

Les auteurs de Ch:1CllJle des propositions
prennent d'abord la paroJc pour dCfendrc leur
texte.

1\1. Désir souligne que sa proposition de
décret s'inspire du sOllci de s'adapter à une
actualité de p1us en plus pressante: les radios
locales existent, cn dépit de leur interdiction
par la Joi. Il lui semble que deux principes sont
:1examiner en fonction de cette actualité: celui
de la liberté d'expression d'unc pJ.rt, ceJui du

(1) Doc Conseil 37 (1979-1980) n" 1.
(2) Dac. Conseil 41 (1979-1920) n° 1.

(3) Doc Conseil sa (1979-19~O) n° 1.
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monopole de fait octroyé ;\ bRTBF dc l'autre.
Le problèmc de la liberté d'expression doit
indiscuublemcnt être posé: peut-on établir des
discriminations en Belgique et autoriscr, par
o:el11plc, des ;l,<.;soci:ltiom; S;lIlS but lucratif ;1
(:Ùrc des prog;:1JT1I1lCS télévisés qui sont diffusés
P;1ï le cClh1c (s,1l1f en région bruxelloise) mais
p:,'.; des progLlJl1!11CS r:lthos?

(2U;1l1t :111monopo!c de b RTBF, il faut que
l'on en arrive :1 un 1l1odus vivcndi permettant
<.;on n:tvn.';ion [~It el1 l'vit:l1lt UIlC confusion
,12lnér:11i.."qui :lholltiLÙt :\ cc que les émetteurs
se gè!ll'111 HlI.Itu(,]lcmcnt. Cc n'est plus au Parle-
nH~IH (:11'il but s':ldrcs'.;cr pour étahlir des
ré~dcmeI1Utj()1l'; l'Il L1 nntil're, nuis :lll Conseil

'.k Cnmnl'.111:l11\',<Un tel règJcmcm doit couvrir
t(J'.i~; k.-; ~1SpL'cLSdu prohf0llle, et JJot;Jllllllcnt
n~hJi d~' h ['uhJicitl': ,ci l'on adl1let qu'un jour
b Pllblicirt' '~()it inrrodl1îte ;'1 1:1 RTBF, il est
évidcnt que l'on ne pourra pas continucr à
l'interdire pour les radios loc;l1cs. ;\1. Désir sc
fl:!icirc, ]'J'r :l;l1clIrs, lIllC b commission ait
:lCcept0 d\'x:ltlliller ensemble k~ trois propo-
sitions de décret et souligne l'urgence qu'il y a
:'1 !)I"("I1Circ l1.1ll' dl'cisiOll,

~1. Fé;lU~:. SC réjouit, comme ivL Désir, que
p1usieurs propositions aient l,té dl'lJosées snI'
lTttC!intit':rl' CI qu'clics soicnt e\:;\1l1inées enselll-
hIc, ct connnl' Je précédcnt intervenant, rappelle
qu'il v ;1 urgence.

Î\L RClurd fait rdéTclK'e ;1 t'cxpérience ita-
lienne : il irnporte d'éviter l':1Il:Hchic des ondes.
POli! i\i!. Renard, il cxistc d'assez lar~cs conver-
gences emre les trois propositions. Cc qui dis-
tingue b proposition qu'il il contresignée des
de;J'( :Fltrcs, c'est qll'ellc va plus loin dans la
dCfinitioJl du ~;'..'rvice puhlic; et LJu'ellc engJobe
fume,'.; ll'~; conséquences que cette définition im-
;'1lit:[JC, not:11T1IllCnt :111niveau du financement.
il 1\(' ~:uffit p;1S~ cn cffet, de reCOllluÎtre les
r;1dios locdes, cncore hm-il pourvoir :1 leurs
llloycns d'existence.

rt s'agit 1:\ d'ullc question de principe, qui
est d',lil!cllfs reprisc SOl1Sune autre forme dans
L1proposition de décret déposée par M. Désir,
Icquel envisage le prêt de matériel au bénéfice
des radios locales.

2. Discussion du 2 décembre 1980

Un membre delll:mde que Jes auteurs s'ex-
pliqucnt: sur un certain nombre Je points précis.
Le premier point est de savoir jusqu'oÙ il faut
Jt.:gdércr en b llJatièrc.

Le second point concerne le respect du
monopole: i\t. J)l~sir :1 ,llimis Je partage du
mOllOpole) c'est<l-din.-' sa IlJisc en cause. Les
deux autres propositions sont pour le maintien
du Illonopole, puisqu'elles contiennent (Outes



deux des dispositions interdis~11lt (1tl'un svst(~me
de radio distinct s'instal!e :1llX' cÙré,s 'dl' la
RTBF.

Le troÎsième prohlème touche :\ l'introduc-
tion éventuelle de Ja publicité: la puh1icité n'cst
pJS formellen1cnt exclue de 1:1proposition dépo-
sée par l'vI. Désir, alors qu'elle est strictement
interdite dans les deux autres textes soumis :\
l'examcn de b cotlllnission.

1\1. Désir confinne qu'il est bvorahle JU
partage du monopole. TI pense toutefois que
cette «démof1opolisation" est ég:11ement pré-
sente, sous d'autres formes il est vrat, (1.111<';Jes
deux autres propositiol1s. En cc qui concerne
les limites de la kgisbtion (bns cc domaine,
.\1. Désir estime qu'il n'est pas possible, Jvec
les bandes telIes qu'elles existent, de his:;er
toute personne inst:1']]er, 01:1e]Jc l'cntend, comme
elle l'entend et avec la p!1iS''iJ1KC L:u'el1c estime
souh3iob1e, n'importe quel movcll de ddhlsion
audio-visuel.

.

QUJIH :tu probll'l1lc du fin:1Ilcc!l1cm, \L Dé-
sir estime que Jes ASRL et les l'l'l'des IOC1LlX
doivent effectivcmcnt disposer I.k rnoyens suffi-
sants afin de pouvoir alimenter leur production
S11r les ondes. Si le financement se limite :\ des
suhvcntions, il risque d'hypothéqller les possi-
bilités d'c-.:prc,:;ion. En f,1it, le prohk1l1e se pose
de la mè'me m:lnilTc que pour b RTBF: il but
trouver d',1l1tres sources de fin,1IlCC11lCIHql'C k~:
caisses de l'Etat.

1\1. réaux croit qu'en m::.t!àe culturelle, il
ne faut pas trop légiférer: le,,, choscs fluctuent.
Toutefois, il faut Ul1 minimum de rl'{r!cs (lui
fonnent un cadre, pour pennettrc :1 J;;-' lihe~té
d'expression de l1e p:IS subir d'cnrr:1ve. C'est
Ii l'objet de b proposition de d{crct qu'il ,1
contresignée. Les initiatives des L1dios locales
que .1\1. Féa\1x VOI1Ih":lit voir reconn;]!tre :~'jnscri-
vent dans 1111C:.drc de promotion culturclle,
d'éducation permanente ,lms ,';0\1 enscmhle, er
il ne s'agit donc p:1S de reiT1ct-rtT en Clllse le
1l1onollo1e de la RTnF.

Sur cert:lins l,oints, tourdoi:;, Il imporre
d'être clair: :lin:ii, b. fnlb!icité doit rester inter-
dite ail:\: Lldios IO(;l1cs, sans mlOi on aboutirait
:\la situ:1tion oui prévaut l'Il Tt':llic, avec fOUS ses
inconvénients.

1\1. Relurd enfin précise que b proposition
qu'il a contresignl'c ne prévoit pas, contrJirc-
ment à la proposition de décret déposée p:1r
Ml\J. Féaux et \'\/:1thc1ct, l'oblig:1tiol1 pour !es
radios Jocales reconnucs d';1ssurcr la totalité de
leur production.

~iL Ren,lnl 1":1ppe!leque l'idée d'ulle libené
totale a longtcmp~; été vivace :1l1prl'Sdes anima-
teufS des radio~; lOCJlcs, mais ceux-ci se rendent
compte, :1présent, qu'une telie 1ibcné est i111]11"<1-
ticahlc. En cc qui concerne le probkmc du

fil1:11lI'cmem, !\iL Ren:lrd ne voit qu'ulle alrerna-

t"ive JU financement public, ;\ savoir la publi-
cité. j\,his la puhlicité' signifie la mort des radios
dires «Iil-nes ", cOlllme l'expérience italienne

1':, 1llonrré'. P:1r :lillcurs, 1\1. Renard ne met pas
l'Il c1t1se Je IlVJ110pCr1ede h RTnF: il s'agit de
reCOllllaÎt"!"c LI spécificité' du phénomène des
r:1dios loctles.

Un memhre esri1'le l;l1'il 11'y a pJS urgence
,1 lé'f;itl'rcr cn la rT,-tièTc, si cc n'est pOUf en
:lrriver :\ 1:1 'i11;)lyc:-;sion du monopole de fait
que dé,tient b RTBF. I)'aillcJfs, la RTBF n'a
(-~I.!è'rl''n:1nifcc;ré de- honne volonté vis-;\-vis des
ndios 1oc11cs. Elle :1 même occupé une partie
des Cll1:1l1X que ccl1es-ci s'éuicnt attribués et
Qu'c1]e Il'\I~ilisait rJS jusque El. Le memhre rap-
pelle enfin qq~' Je hudget de la Communauté
fr:1:v~1i_':;::c<:~ Cil :::TFment:ltion insj~nifL-mtc et
que h ';irJ1:1tIon -fin:l;;cit'fC de l'Ftat ~st CHastro-
phiqnc : :1J101~S-Il0L1Sajouter de nouvelles dépen-
s:'s :1,cc budget? 1):1I1S CL' Cl';, il faut que ceux
(llli p..opo~;cnr ces llollvcJ1c~; dépenses disent
l'~_~:llc!l1en1"d:ll1~,qt1t'1\ Jutres postes du hudget ils
\'Clllenr tp_ncheL'

Un :11'."11brc sc delll;111de si les r:ldios locales,
commc !cs té!l'visioJls communautaires qui ont
,"t'l': ;1l1toriséc's dcpui~, deux ans, doivent néces-
s:1ircl11ent être pluLllistes, ct si cc pluralisme doit

l'tre In,l."'o<';(; :m ni\T::!J d(~ chaqlle stJtioJ1.

Le représel1tJnt d11 minisrrc de 1:1 Commu-

i1:'11< fr:l11,,':li~,;c Lli~ n.:tn:1nllIC1' q11C le Pacte
,,!;

'Tl ohli~r(' cft;'t:tivement le~: org:lnismes
p'\hlke" nu ,,',J',,,:-;,~h',<,,P;1\" les nouvoÎrs puhlics,
:1 rn,;~:(,:icr Je pll]r;disnl(~ il1terne, mais qu'il
1]\:~;t 1';1"; d';lpplicH]On pour les ~llltres institu-
r;(111'-.:.Cc w1i ('s1: i!ll1"10rL11lt, non( les L1dios 10-

l:\'-:1.- i.lll'jj 11'; lit pJS discrimination ehns
reIU:,',,- ,1;"'- ondc".

Ur~ ,1lHre nlcmhr(~' estime ég:1lclllCllt quc le
Pacte cl1l1urc1 nc doit être respecté que Ll oÙ
il v :1 '!,hl,(,l1tiOll.

Pour 1111cO!l'llli':,;';:lirc, il Il'est possible de
,,:éClncr du l11onn;;ole de L1 RTBF que si les
ndio'i loc11es nffrem les mêmes gar:mties d'ob-
icc!:ivilt' qllc ccJl<:,s (HIC dnr,lit Drésenter l'!nstÎ-

1 l
,
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,

' ]
"Ut L C r;~( 10-le CV!':lnn. h cet l'gare, l, '1C peut

:1cccptcr les dispositions de la proposition de
~\t /)(O,ir et de la !Foposition de !\iIme Dinant
~'t \,1. RtlurJ qui c()l1ficnr ,HiX r:tdios locales
.1c,.; c:lc1ll':.; d'inforIlLltion.

\1. Dés]!. précise que c'est la commission
l>on:';I1IL1ti'."C<ui dnTa veiller au respect des
rl',des du phILl]i~;!l1C. Il Ile s';lgit pas l'Il effet
J'imposer le plUr:11isllle ;\ tous les niveaux de
fonctionnemcnt d'\111Cseule radio locale.

~,L l~el1:1rd ~;o\11igne que, clans la proposition

'1U'il ;1 d)1HT(_''ii!,~llt:''-'clJn1111CI.hns la propositioll
déposée P,H \'lI'vL Féaux ct \'Çathelet, les condi-
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rions du pluralisme sont gJranties, notamment
en ce qui concerne le mode de désignation du
Conseil des radios locales. -

Un memhre se déclare d'accord avec cette
fas'on d'cnvisager le prohlème du pluralisme,
mais il souhaiterait que, dans cc cas, les r:uJio[.j
loc:1les annoncent b « coulel1r n. Il f:HH r..'::trc
clair en cc qui concerne l'cngagement politiql1e
ou idéologique choisi.

Un :l11trc membre se demande si ce plura-
lis!11.e est possible. p~l.r cXf'lllpl(' ~111sein de h
même région on de 1a même sOlls-région.

Un membre dit sa conviction que Je plura-
lisme imnosé risql1c de sn~riliscr 1111JlO!lVC'.lll
mode d't'xprcssion. C'est n~ que l'on rencontre
f);l.rfois d:ms certaines maisons de jeunes où le
pll1ralisme a été- imposé de J'extérieur: i1 n'v .1
plus de responsahilité, plus d'initiative, plus' de
dynamisme,

Un autre interven~lnt estime CJue le plura-
lisme est préféra hIe J. 1'1lnihtéralisplC, Pl1isuu'il
ne doit pas devenir ohli,c::ltoire. 11 croit, n~~r
ail1c11rs, oue les radios loc;lles feront d~ l'infor-
mation, (]l1e ceh soit PrC-vu ou non (bll~ 1f~
texte du décret voté p~1f le Consei1 COnl.mu.,
nautaire.

Le représentant du ministre de l'Edl1cHion
nationale ajoute que Je ministère de la Com-
nl111l.Jt1té frJ.llcJise octroie des suhventions à
différents orga'nismes, plur:llistcs 011 non (c'est
le cas, par exemple, dc~: nn~:misJti()ns de 1C11-

nessc); les radios loc11es n:l;sscnt souvent d'inÎ-
ti8tivcs émanant de jeunes ct sont un nh{llo-
rnèlle extrêlTlement 1110UV;111t. 11 faut dOl~C lf'l1f

imposer le respect d'mlc ccrtaine objectivité,
mais il serait sc1éros:l1l.t (k 1cs contr~1.in,Jre :\
respecter 1c Pacte culturel.

3. Discussion du 18 juin 1981

Un mcmhre rappelle quc, depuis le déhut
des travJ.ux de la commission, deux faits nou-
veaux sont apparus: le ministre de l'EchcHioll
nationaie, comnétent en 11lJtière de radios 10-
clIcs, a annon.cé plibliquc:lletlt son intention
d'imposer unc limitation (k puisSJllu: :ll1'\ 1";1-
dios libres de la Commuluuté fr:lIlc;1i!"(' et :l
pbcé dp cc fair la comrnis',ion dev:l1'n 11n bit
:1ccompJij d'autre P:Ht, un 1l1inistre qui n'appar-
tient J)JS J la Communauté francaise - ;\ savoir
le mï"nistre des PTT, J\1. ';Vi11ockx - compte
présenter au Conseil des ministres un arrêté
royal qui, lui aussi, organise cette matière, Est-il
dès lors utile que 1:1 commission poursuive ses
travaux?

L'intervenant souligne que le Conseil il votl~
;\l'unanimité, le 26 mars 19RI, une motion prl'-
ci sant qUE' '( dans l'attente de l'adoption dl"1
décret actuellement en discussion à la commis-
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.;ion compÙente, ks ,H1torités publiques en
g{l1L.nJ l't b WfBF cn parriclIher, doivent s'ab-
~.;tcnir de tOlite me<;urc contre les radios libres,
:';~Hd (:n cas dL' viohtion de l'ordre public et
d\ltteinte aux b01lnes 1T1trl.lrS".

L'F":l'nnif de b C01l1PlI11lJll1:é fr:l11caise
rient-il. cette motion pOlir (, roupie de san~on-
net

Le reprc'senu1H du ministre de l'Education
11:ltiol1;Ilc répond que le souci principal de
]'Fxécu::-if est de hire ~l\'alKer ra'J,dement les
trJV;lUX de h c011l.mic:c,ion. p;1f ai11eurs, il est
pour Je moins contr:dictoire de demander en
;11(.111etemps au lninisrrc de ne pas intervenir
en m:ltiÜc dl' r;Hlios libres, mais d\:xiger qu'il
intcrvienne lorsque Je~; (omissions de certaines
radios libres sont pl~nurbécs par les émissions
Je h BRT 1

Oual1t :\ l'arrêté rO'l;11 ql1i va être soumis
par 1~ ministre des PTT ;~uConseil des ministres,
il s':1git tOl1t simp1cmcnt de l'arrêté d'exé-
cution de la loi de! 979 sur les télécommuni-
cn;Ol1S, 11 SCr;! p"{abh1cmcnt sotl1Tlis P011f avis

;111' e-:éc11tifs .de commulDuté, et l'Exécutif

de h C(}mll1l1il;H1f(~ fran~:;lise~ pOIJr sa part, 3.
déi;l del]1;H1<..1é ;:111ministre des PTT d'organiser

une lHH!v.~'l1c rencontre ;lVCC les L1dios Jibres
:lfîll de (Ji<;c!lter du te":te. T,e s01lci de l'Exécutif
!~--;tdn!K hien de ne 1':1.<.:l''oser d'actes ;\ l'insu

dl'; p:-:nicip;llltS, 1Tlai~ d'avancer en préservant
~.i tol!t Ill01l1cnt 1es c()llc~itions nécessaires ~\ la

concertation.

'h ~-:I_~trc' memhrc cstirne également que le
ministre B\!~:!1l1ill ;1 pri..; unc mesurc lé~èrc en
.'_~l:Wll,;':_l!l;(]'J'i1 limiterait la puissance des émet-
te!_1rS:1e:., r:,dio~; libres ;'1100 \\,c:ltts. Tl croit que
1::, )]l('],'cnt (~sr propicc ;1 donner lin avis ;\ la
fois sur le tex1-e de !';lrr{'té rov;11 du Ininistre
des PTT et Sl1r Lt prise de position du ministrc
de j'Fducation llatiOll:l1e.

Pour un autre commissaire, les discussions
.', .'"..el1 commiSSIon n ont P;lS n1Ontrl: ]usql1 ICI quc

I\m chcrc1l:1it :1 s\lppri~n('r J" 1l10:lOp0lc de b

RTBF r:li" Je hi~li:; des ':ldios !o,-:;J!es. Or, l'exis-

tence de radios nOI1 sculement: 1ocales-, 1Tl;l.is

L',l~~11cn1Cllt rc:gîon;11es, mertrc1.ir évidemment cc
mOllOtJot, en C1USC. C:crLlins voudL1.ient donc

:l11cr plus l()in que ce q11e b commission a sou-

h~lit(,"

U;l p,c,d,1'e ~1pp!1ie ce q!!Î vient d'être dit.
1:1. décision dn ministre de l'Educ1tion natio-
na1c est PJrbitc11l.ent justifiée: il s'agit en effet
de SJv()î~ ce qu'on ::nr(~nJ par radio Jocale. Une
radio 10C:11c ne doit (vidc1llTllcnt n:1.S 2tre sub-
versi\'~" i1 importe qu'cHe s'adress~ ~l de petites
cntités ;~(50graphi(:ues. Radio Contact n'cst pas
1:11C r;ldio ]nc~dt', Il faut être attentif au déve-
loppell1t'nt du phéno:l1ène et l'viter que les ra-
dios locales !lC devicnnent de vl:ritab1cs radios
régionale~.



Le développement culturel et social de la
Communauté française, en un mot la dénlO-
cratie culturelle est en jeu. Il ne peut (~trc
question de déboucher sur une situation telle
que plus personnc ne sache à quel interlocuteur
il a à faire.

Un autre imervenant pense qu'avant de
continuer ses travaux, la commission devrait
être mieux éclairée sur l'arrêté roy~d technique
qui sera pris par le ministre des PTT. En effet,
à partir du texte de cet arrêté royal, il ser;]
peut-être nécessaire de revoir Lt philosophie
qui est <1 la base des trois propositions de
décret examinées par la commission. Il scmble
en cffet qu'il exclue 1cs radios qui couvrent une
agglomération cntière.

Les observations de j'orateur orécédent sLir
Je caractère subversif des radios lil~res ~-;ont par-
ticulièrement S,lVOllreuses: l'administr:ltcur
général de 1a RTRF ne disJjt-il pas en <.;on
temps quc l'information pouvait être déran-
geante? Si l'information peut être dér:11lgeame
à la RTBF, pourquoi ne le serait-elle pas dans
les émissions des radios locales?

Le membre cite encore l'affirmation faite
par l'administrJteur généra] de la RTBF :\ l'oc-
casion de l'exanlen du budget de 1981 de cet
Institut «La RTBF souhaite développer,
disait l'administrateur généra!, ses activités au
niveau de ce qu'elle appelle les régions de base
et estime qu'il faut nuancer ~1cet égard l\? chiffre
de 100 watts avancé par le lninistre: tout
dépend de ]';lgglomération. Ainsi, il n'est pas
possible de couvrir J'ensemble de l'aggloméra-
ration bruxelloise ,lVec une puissance de
100 watts. »

Or, une radio libre doit pouvoir fonctionner
<'1l'intérieur d'une mêrne agglomération comme
Bruxelles: le point de vue d'lin h<1bitant de
Woluwé n'est certainement pas très différent
de celui d'un habitant d'Anderlecht.

Un autre commissaire estime pour sa part
que la mesure prise par le ministre de l'Educa-
tion nationaJc a des aspects discutables, lnais
qu'il lui était difficile de bire autre chose. La
motion votée :1 l'unanimité par l'assemblée était
surtout dirigée contre les saisies des parquets.
En l'occurrence, les parquets saisissent de toute
façon et parfois de façon trl's arbitraire. Le
membre rappelle que la «Radio qui chiffèlc»)
de 110uscron a été saisie parce qu'elle Jurait
perturbé les communications al! départ de
l'aéroport de Lille, alors qu'une Jcttre d'un
responsable de l'aéroport de Lille proLive qu'il
n'y a pas eu perturbation.

Un membre est d'accord avec le précédent
intervenant lorsqu'il proteste contre les saisies
arbitraires. Le GIS de la saisie Je Radio Six
Vallées est typique: les motifs avancés étaient
parfaitement faux.

Il ne faut saisir les radios libres que si il y
a atteinte à l'ordre Dublic ou aux bonnes
mœurs, ou éventuelle~ent si elles perturbent
des communications qui sont d'un intérêt vital
pour le pays, nuis il s'agit alors d'avancer
immédiatement les preuves de la nécessité de
la saisic.l\bis le membre, pJr contre, n'ap-
prouve pas l';l.utoritarisme du ministre de l'Edu-
cation nationale: celui-ci n'a pas expliqué sa
décision et l'a annoncée ~1l'occasion d'une ques-
tion orale, en sachant bien qu'elle ne pouvait
donner liell ;t débat:.

Enfin, le commissaire rejette l'accusation
d'incohérence portée par le représentant du
ministre: il a été demandé que prennent fin les
perturbations clllsc'es par la BRT parce que
cette dernière est un organisme public et il
r:1LlÎt curieux qu'elle fasse des «expériences»
qui, comme par lL1sard, viennent précisément
occuper des fréquences déjà choisies par cer-
taines r3dios libres. Il faut que cesse cette ingé-
rence d'un organisme public appartenant à une
autre cOlnmunauté.

que le
saISIes

Un Jl1tre memhre tient ;\ rappeler
irinistre a regrctt{ publiquement les
effectuées.

Par ailleurs, les raisons qui ont présidé à
certaines saisies r;.~stent mystérieuses: ainsi,
pour l{adÎo Six Val1ées, on a invoqué des per
rurhation~; intervelll'CS ,1111s les communications
r:F1io de b SNCB entre Namur et Arlon, <llors
que l'émetteur principal de la radio est situé
:1 Corbaix.

Pendant un mois, Radio « Peut-être » de
Waterloo ;l pu émettre ;\ titre expérimenta!; le
lendc!llJ.În du jour Oli les émissions ont débuté
officiellemcnt, la saisie a cu lieu sous prétexte
qu'el1es perturbaiew les communications aérien-
nes au dc~part de l';!éroport de Zaventem.

Enfin, l'intervelunt estime que la limitation
:1100 W:1tts devrait être 1lluncée: 100 watts
dans le nord du p"ys et 100 watts dans nos
Ardennes sont deux choses tout à fait diffé-
rentes.

Un commissaire estime que, dans la mesure
011 b (orl1mission veut promouvoIr une radio
culturelle, éducative et ~ pour reprendre une
expression déjà utilisé.c ~ non subversive, le
fait d'admettre l'existence de radios régionales
signifierait l'échec de cette mission, voire l'in-
stallation de la puhlicité sans contn'\le sur ces
radios « libres ", alors que l'intervenant accepte
déjà difficilement l'introduction de la publicité
à ]a R TnF. Il plaide donc ponr le maintien
d'une puissance d'émetteur assez faible.

Le représenrant du ministre de l'Education
l1:1tionale rLTJond aux différents intervenants.

En ce qui concerne «Radio qui chiffèle )',
il est vrai qu'il n'y a pas eu de plaintes intro-
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duites ~l l'aéroport de Lille. Depuis lors, une
rectification a été publiée !'''r la Régie des TT :
en fait, les émissions de radio «auraient pu
perturber ~ les communic1tions au départ de
cet aéroport, cc qui est line chose bien diffé-
rente.

Pour ce qui est de R~1dio Six VaUées, des
démarches ont été effectuées par l'Exécutif pour
obtenir la restitution du matériel. Des pertur-
bations dans certaines harmoniques autour de
JSO ~V1hz, harmoniques propres au matériel uti-
lisé par Radio Six Vallées, one été constatées
et il conviendra donc que cette radio, doréna-
vant, adapte un filtre approprié, à ses émetteurs.

Les commissaires ne peuvellt pas demander
il l'Exécutif de couvrir n'importc quoi sur base
d'une motion qui ne Je permet pas: la motion
hit expressément allusion au vote d'un décret,
lequel se veut une ouverture permettant de
libérer l'expression. Or, le fait que certaines
radios aient une puissance considérable empê-
che d'autres radios d'émenre et il est absurde
de créer une radio Jibre si elle ne peut émettre
que dans un rayon de .100 mètres, Cümnle c'est
parfois le cas!

Sur le plan technique, il but être prudent~
notamment en ce qui concerne la puissance
d'émission. Dans ulle sitl1arÎOI1 intermédiaire,
le chiffre maximum de 300 \V~ltts en agglomérJ.
tion urbaine et de 100 watt" en milieu rural ;1
été avancé comme hypothèse de travail: il
semble qu'il n'y ait là auclln problème, ;1 condi-
tion bien cntendu que deux !'Jdim; n'émettent
pas sur b même fréqucnce.

Quoi qu'il en soiL il ne faut pas acculer
j'Exécutif à line situation impossible, lui repro-
cher de tout laisser aller et cn même temps ne
rien faire pOlir qu'il Cil soit Jutrement.

Un memhre estime que la CommunJuté
franç1Îsc se trouve dans une situation délicate
pour sa crédibilité. Il ne faut plus tolérer que
sc développe un système permettJl1t à certaines
radios dites libres de s'exprimer en dehors de
toute réglementation.

Tl y a divergence de vues, sans doute, entre
les comlnis,Sa;rcs nuis cela ne doit pas emp{\cher
la commission de sc prOlloncer le plus rapide-
ment: possihle sllr un texte, quel qu'il soit. JI
nc faut pas permettre quc sc développe I1nc
situation qui entraîne la nécessité de devoir
intervenir de manière répressive.

Le représentant du ministre de la Commu-
nauté française revient sur Je problème de l'uti-
lisation de certaines fréquences FlvI par la BRl'.
En fait, la BRT dispose de ces fréquences et ne
fait donc pas de piratage r~1(Ho.Elle est obligée
de collaborer avec la BBC pour éviter des
brouillages. Du reste, avant de mcttre en
vigueur une réglementation en matière de radios
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loctlc,s, la Regie devra également prendre con-
tact avec les stations étrangères.

Fn toute hypothèse, un rayon d'action de
R 1on, qui reprt'scmc en bit Ull diamètre de
1fi km, ne pose :n!cun problèmc pour couvrir
l'emernh1c d'une agglomération. Par ailleurs, si
heaucoup de radios couvrent b totalité d'une
'lgglol11c;ration, elles seront forcées de se par-
tager des tranches hor;Ùres ;] cause du petit
nombre de fréquenccs disponibles.

Un l11emhrc persistL' ;\ croire que la puis-
sance maximum de 100 watts ne suffira pas
pour couvrir l'agglomération bruxelloise. Par
~lilleurs, des difficultés risquent de sc produire
(i[1;1I1l' ;'1 1:1 conccrtation avec la Communauté
f1:111l;1l1c!C,comme l'ont montré les expériences
de télévision communautaire: dès lors, il n'y
;1[1[;1 j:lJnais J'accord entre les deux ministres

de communauté et les radios libres bruxelloi-
ses auront les plus grandes difficultés à 5'or-
gal1JSer.

le représentant du ministre de l'Education
1lJtionak tient 6 souligner que la décision prise
par le ministre bisse la porte ouverte à toutes
les p()s~,jhilités, LJ puissa1lc(, maximum doit en
effet être combinée ;1\'ec un certain nombre
d'autres fact,:urs dont les éventuels accidents de
terraÎn, nuis :llIssi la hauteur d'antenne. En tout
éut (k C1U~,C, les dispositions techniques en
cmlrs d'étude prévoiront la possibilité de cou-
vrir une 70ne dl' servicc correspondant A une
aggloméTario1J cnrii..rc, comme par exemple
!';lgglo111éntion bruxelloise. Cc qu'il hut évi-
dCl1ll11cnt s:l\'oir, c'est que plus il y a de radios
qui OIll" p;)llr Pl'riITlèrn: d'action l'ensemble
d'111lC ~1!~gl()mér;1tion, moins il sera possible
J'installer dc radios sur les fréquences disponi-
bles. P<lr contre, plus il y ;1 de Lldios qui se
!imitent ;\ une ou deu\: communes, plus il y a
de possihilités d'instal1cr des émetteurs diffé-
rent-s.

1-'-11c.' qui concerne les communes proches
de h région jinguistique flamande, il est clair
qllC dt,~~ddlOrdc1!lC1ltS existerollt. .~lais des dis-
positifs de localisation et de mise en direction
de l'antenne seront prévus afin de centrer les
l'missions sur l'agglomération bruxelloise.

Le rcpréSellL111l du ministre de la Commu-
llaute; fr;lnçaisc pense que le problème ne se
poscr~l pa~.;dans les mêmes termes qu'en ce qui
concerne la télévision communautaire: il s'agit
ici d'ondes hert'/.iellnes, qlle personne ne peut
arrêter. Le problème devr:lÎt donc trouver plus
facilemcnt une solution.

DISCUSSION DES ARTICLES

Le repréSl'ntJllt du ministre de J'Education
nmionale demande que la commission pour-
suive ses discussions sur b:1se de la proposition



de décret déposée por MM. Fbux et Wathclct.
En effet, ce texte correspond ;1 ]a position de
l'Exécutif de la Communauté française en la
matière, et représente également J'attitude de LJ
majorité qui somient l'Exécutif. 1] I1Cs'agit pas,
bien entendu, de négliger les antres proposirions
de décret.

Cette proposition c<;t adoptée par 6 voix
ponf et 2 abstentions.

Mme Dinant ct 1\1. Rcnard décidcnt, cn
conséquence, de déposer des amendements re-
prenant les dispositions de leur proposition Cl).

Article 1

Un membre demande si le terme" privés »

exclut la possibilité pOUf les po'.lvoirs locaux
de créer leurs propres émissions Je radio Iou-
ies.

Pour un antre membre, l'exclusion tot::lle
des pouvoirs locaux est impossible: unc ASBL
pelIt leur servir de paravent. P:1r définition, les
autorités communales sont pluralistes et peu-
vent donc constituer les structures les mieux
appropriées à l'organisation d'une radio locale.

Le premier interven::mt estime cette hypo-
thèse extrêmemeilt dangcrcllsc. Il bit un paral-
lèle avec ce qui existe en Illatièrc d::' hullcti:ls
d'inform:ltion locale: dans ccrt:lÎns cas, ces
bulletins sont entièrement aux mains d'une
majorité ahsolue. Par ailleurs, il s'agit essentiel-
lement de légifl-rcr J propos dc~ radios locales
telles qu'enes existent actuellement, et qui sont
toutes d'initiative prive'e.

Un commissaire se demande si le meilleur
contr(')1c qui pl1is~(' être exercé sur UllC radio
locale n'est pas précisément celui du conseil
communal, qui est élu par 1a popuL-ttion.

Un memhre roppelle que le hut des différen-
tes propositions de décret cst de mettre de
l'ordre dans Ja situation exisrante, qui risquait-
de déboucher sur l'anarchie. En permettant aux
pouvoirs publics locaux d'assurer leurs propres
émissions locales, on va à l'encontre du phéno-
mène des radios locales, qui est strictement
apolitique. Cela reviendrait à organiser b récu-
pération du mouvement des radios locales. Un
tel objectif ne peut se concrétiser que paf une
autre proposition de décret.

Pour le représentant du ministre de l'Educa-
tion nationale, un organisme privé peut parfai-
tement bénéficier de subventions des pouvoirs
publics, que ce soit au niveau local ou, le cas
échéant, au niveau communautaire. A cet égard,
il est possible de faire référence aux expériences
des télévisions locales, dites <'cOTTIml111:lutai-

(1) Voir annexe n° 11.

res ,) : L1 ,-lllssi, Je pouvoir communal n'cst pJS
directement imp]:()1ié dans la gestion des expe-
ricnces de télévision par dible, mais la régle-
mentation en la matière a prévu la mise en
pLlce ubligalOire d'un organisme de gestion
pJuraliste.

l ln t~()mmi~;~ai(e croit que l'on touche au
nœud du problème. Au départ, le problème
des LHJios locales se pose en des termes tech-
niques: il ~. a risque d'encombrement des
ondes. A cc moment, il but opérer des choix
fondamemaux. Ou bien on accorde des licen-
ces (FexploÏt;:ltion :l des organismes privés,
cornille c'était d'ai]]eurs le cas en matière de
radiodiffusion avant 1940 dans notre pays, ou
bien on profite des circonstances pour t~tablir,
d:1!1~;cc domaine également, les règles prescri-
icS par le Pacte l"1drurel. Or, dans ce dernier
cas, I:t notion de « privé)) se rétrécit.

Un membre souligne ;\ son tour que les
propositions de décret ont été déposées ponr
tenir compte d'un phénom(~'ne qui était le
résultat d'initiatives privées. Si la législation
en c~tte nutièrc ;'écupi:rc le phénomène au
niveau des ~H1torités locales, il est clair que
de nouvelles radio:~ libres se créeront, contre
les dispositions du décret.

Un autre memhre pense qu'il est impossi-
ble de mettre en question le droit d'un conseil
communal d'accorder de~, subventions à une
radio locale. 11 appartient, ~1 ce moment, au
Conseil des cu{ios locales de surveiller le conte-
nu des érnissions ct le pluralisme de l'organi-
sation. S'il y a t,'op de plaintes et si ces
plaintes peuvent ê::rc vérifiées, il est toujour'>
loisihle ~w Ininistre compétent de retirer la
licence octroyée à une radio locale.

Un commissaire demande que la commis-
sion sc prononce sur llll préalable: qui va
financer les radios locales?

\1me DÎlUllt J::rire l'attention de la com-
mission sur le fait quc le texte qu'elle a
contresigné avec :.\1. Renard prévoit non seule-
ment la recomU!SS'1Tlce mZlis aussi la subven-
tion des radios locales. Fn effet, il lui paraît
inconséqucnt de ne pas prévo~r des Inodes de
fin:lIlcement pour des radios locales qui, en
sommc, doivcllt jouer nn rÙle de service public.

L';lrtic1e 11'r de la proposition de de cret de
i\U.1. Féaux et Waiheler e~,t adopté par 7 voix
pour. 2 contre et1 abstention. Le membre
qui s'est abstenu ;l1.:rait souhaité que soit préa-
hhlement réglé le problèlne du financement
des radios locales.

Article 2

Un mcmbre s: déclare personnellement
d'accord avec une formule de subvention par
la COmHllJn:mté, ceci afin d'éviter des «tripa-
touillages" ;1U niveau locIl.
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j'yI. Féaux pense que les responsables des
radios locales ne sont }1:12;bvorables au finan-
cement public. Ils travaillent pOUf la plupart
avec des moyens réduits, qui leuf suffisent.

Comment, et combien de temps, les raJios
locales vont-elles tenir sans subvention? se
demande Je premier intLTvenant.

Pour 1\'lme Dinant, qui a égalemcnt consu]-
té les responsables de différentes radios loca-
les, il est impossible qlle celles-ci puissent
continuer leurs activités S:1115trouver de nou-
velles sources de financement. Si elles ne recoi-
vent pas de subventions, l'Iles vont sc tourner
vers des formes de puhlicité, déguisée ou non,
cc que nous ne voulons pas pour la RTBF et

'Ille nous ne pouvons donc admettre pour les
Lldios locales. Il parait normal, si les pouvoirs
publics imposent des critères de reconnais-
sance, qu'ils octroient des subsides aux radios
locales ~tfin qu'elles puissent respecter ces cri-
tt~res.

Le représentant du ministre de l'Education
nationale déclare quc J'Fxécutif ne pourrait
proposer ~1Ujourd'hui une subvenrion de l'en-
semble des Lldios !oclles reconnues. Des choix
budr;étaircs doivent être bits, et les moyens
dont dispose la ComlllUlLwté sont faibles. L1
priorité> est donc ici le critère de LI recontL1Îs-
san cc. Les radios locales fonctionnent actuel-
lement avec peu de mo)/cns, essentiellement
p~lr le biais du bénévolaL

Dans line deuxil'me phase, les prcmiers
volontaires peuvent s'essouffler ct le problème
de la permanence du travail peut sc poser. A
court terme, il est possihle d'cllvisager, par
exemple, la possibilité de prDter du 1llatérieJ
aux radios locales. Si b commission décide
d'allouer des subventions aux radios locales,
Je décret l1L pourra pas être appliqué et on se
retrouvera devant, un cas qui s'est déjà pré-
senté: le Conseil de la COnlmunauté vote Jes
décrets qui ne peuvent être appliqués faute de
finances.

En ce "-lui concerne les amendements dépo-
sés par lvL Knoops, un mcmbre estime qu'ils
sont contraires ~l la Joi d';1oÙt19RO.

l,es amendements de
paragraphes de l'article
et rejetés ~\ l'unanimité
sents (1).

1\/1. Klloops aux deux
:2 sont mis aux voix
des 8 membres pré-

L'ensemble de l'article 2 est
et adopté ~l l'unanimité des H
sents.

mIs aux VOIX
membres pré-

(1) Voir annexe n° 1.
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Article 3

1\1. HendrÎck explique que son amende-
ment (J) tend ~\ assurer l'indépendance des ra-
dios ]ocales ViS-;l.-vis des divers organismes
culturels politisés que la proposition de
:VIJ\1. FéJUX et \x/atheIct entend voir représen-
tés au Conseil des radios locales.

Il hut, Cil effet, que cc Conseil soit véri-
tabkrnem J'expression des initiatives des
citoycns. I1 ajoutc que si SOI1 alllLndement CIl
ordre rrincip:ll Il'e~;t pas retenu, i! en a déposé
1111 autre, qui conserve aux organisations
rcpréscnotivl's des radios loc1lcs LI majorité
all sein du Conseil.

Par ailleurs, :v1. Hendrick croit qu'il est
important de déterminer précisé'ment les critères
de rcprésenLltivité des org~1l1isatiolls de radios
10(;11es, :lfin de ne pas tomber dans des pro-
b1èmes analogues ~l ceux qui se posent actLIel-
lelllelH pour LI cn. S'il n'est pas prévu de cri-
teTc de représellt<ltiviré, c'est l'ALO qui repré-
~je11teLl les LHhos libres :lt1 sein du Conseil.

Un membre se denunde si les propositions
(l'a!llt'lldemem de -,\1. Hendrick ne vont pas
Cntï:.1Îw'r un rcgrOJ1pCnlcllt des radios de même
oriy;inc et supprimC'f Je pluralisme.

~L }--kndriL'k répond qu'il est normal que
le:; t';1dios !()Cl)e~: se regroupent en fonction de
];,:'ur voc:1tiol1. Le plur;llisl1le d'initiative, en tout
C1S, sera maintenu, ~1partir de la volonté même
des <lnilll:lteur, des r<ldios JocaJcs.

Le renrL;seuunt du ministre cie l'Education
I1~Hi()J1:1IcJ-r;l,[)D,J1c (lue L1 volontl' des auteurs

des proposid(;ns de 'décret é.t3it de confier une
mission de clractL'fe socin-culturel et d'éduCJ-
tion perIll~1.nCl1tl' allx ndios 10C:1Ies. Pour garan-
tir J'cxl'cution de cettc mission, il est important
lIlle soient reprl'scntl\<';, de ]a façon ]a plus Luge
possible, dans le Conseil des rJdios locales, les
différents COULlflts qui existent dans le monde
c1Jltl1re1.

Les propositions d'amendement de M. Hen-
dric1/, hl] p~lr~lissent ;ioulever des difficult~s
rée11es; ;\ partir de quand une organisation
est-cne représel1tative ? Il s\lgit L\ d'un problè..
Ille important, c: ~:i LI harre est mise trop bas,
ou V:1 :lhourir ~1une surenchère procédurière.

~il. Désir fait une proposition d'amende-
ment: le Conseil des r:H]jos locales sc compo-
ser:1ir de 23 111elTlbrcs,ll mcmbres désignés par
les radios locales, 4 I1lClnbres désignés par le
Conseil supérieur de l'éducation populaire,
4 illelll hres désignés p~lr le Conseil de la jeu-
nesse d'expression française et 4 membres enfin
désignés p~lr les c()l11mission~; consultatives
régionales instituées auprl's de 1:1 RTBF (2).

(1) Voir annexe n° 2.
(2) VOlt' annexe n° 3.



Un con1nlis!~:1ir(' croit que la discussion
s'éhauche slIr des bases profondément diver-
gentes. Les positions de [\1. Hendrick se com-
prennent mieu'\ si l'on lit la tencur des amen-
dements qu'il a déposés :1 l'article 5 de b pro-
position contresignée par ~irM. Féaux et
\X!athelet. Dane; ces :u!lcndcPH.'I1F, il donnc :1ll
Conseil des f:ldios JocaJcs pouvoir de décision,
J'Exécntif ne conservant qu'un rôlc consl1ltatif.

Pour l'interven:1nt, il s'agit d'organiser LI
cohahitJtion entre les radios de type cbssiquc
et les radios locales, ct ce sont, hien entendu,
les pouvoirs puhlics -- et non !es

"
on~;H1ismes

spontanés), -. qui doivent avoir h dé,cision
finale. En d'autres termcs, le Censeil d~~s r:l(~io"
locales ne doit P:1"; être aux nuins cie CCt)'': qui
devraient aJors s':lgré~r eux-mêmes.

Par contre, le membre cst sl:duit p:lr l';1l11c'l1-
dement de j\'1" Dé:,ir. Fn effet, il e'Ü~tc acrueJle-
ment 4 cornJllis~i()ns consultatives, unc pour
chacun des centres de production région:lllx
de la RTBF; les 4 repré,-;entJllts de ]'fnstitut
pourf:lienr donc t'tre désip:nés sur cette base.

IYJme Dinant pense qu'il est important
d'assurer une perm:111cncc au sein du Conseil des
radios JOCJlcs, tout l'Il permettant: ck serrer
d'anssi près que possible 1:1 mouvance du
phénomène. C'c~t (hns cette opriqlle qu'a l't(:.
rédigé le texte déposé p:u le groupe coml11u-
niste.

Le représennnt dn ministre de l'Ed\1Cl.tioll
narionale nl'IlSf' effectivement qu'il hut {-tre
attentif ;l h représent:ttÎvité des délét'~lIé,; des
organisations de r3dios locdcs :Hl s,-~in du
Conseil, ma;s il croi, que cc problèn1e neut se
régler d:llls le cldre des :uT(,tés c1'exl'cutÎon.

1v1. Désir modifie son amendement: il de-
mande que les représentants de la RTBF
JU Conseil des radio~; loc:lks ';oieni, ch:lCl1n,
délégués par une C01l1JTljs~:i()11consulutive<

POUf le rcnd"e11t:l1lt du rnlnÜ;:re de l'E.Jn-
cation nationaJe, cc principe est hon, mais i1
faut être attentif ~l ce qu'il \,;1 signifier dans 1:1
pratique. Si les commis:;iolls CO!lsuh:ltives son~
représentées :1\1sein dn Conseil, le Conseil d'ad-
ministration ne ser:l p:lS cngag(' Dar les posi-
tions qu'elles défendront.

Le représentant du ministre de L1 Commu-
nauté françJise aioure que l'adoption de l'amen-
dement de 1\1. Désir rnodifierait fondamentale-
ment les rt'g]es du jeu ;lU sein de ]a RTBF, et
cela par l'intermédiaire d'un décret qui ne la
concerne PJ'; directemcnt.

Un membrl' pense que les cOlTlmissions
consultatives ont l'avantage de ne pas engager,
ni mora1emcnt ni ,juridiquement, h RTBF. Leurs
memhres sont des experts qui sont directement
en contact avec la population,

Les :llllcndclilent'.; de
sont rejetés J l'unanimité
scnts (J).

L'amendcmcnt de ./\"1. I-Iendrick au même
paragraphe, '-1la demande de l'auteur, est divisé.
Son premier alinéa, mis aux voix, est rejeté
P:lf (Î voix contre 4 (2).

M. Knoops au § J""
des 10 membres pri~-

A propo~.; du dcuxii:rne alinéa de cet amen
dcment, rv1. Fc''<luX pense qu'il ser.lit effective-
ment Ilti1e de ddinir les conditions de repré-
~ellt;ltivité des or!!anisarions des radios Joc31es.
Ll fOflllubtioil ,;roposée par 1\'1. Hendrick ne
lui paraît toutefois p;~s satisfaisante et il deman~
de que 1e vote sur C('t alinéa soit reporté pour
h:i pennerrrc de formuJer Jui-mêml' une contn>
proposition.

Cette dcmande e~;t acceptée.

! ':unendeJ11ent ~;L1bsidi~lire de !vi. Hendrick
,'11':Htide 3 est ff'icrt. ~l !'ullZ1nimité des 9 l11e111-
hrcs présents.

l'amendement th' M. Désir au même
!!.r,-lphe e:.;t rcjeté par 6 voix contre 4 (3;..

Un :lll1Cndcmel1t de l'Exécutif :1U S Fr de

l':lfticle:' est adoDté par (; voix pour, 2 contre
ct 1 ah~;tcntioll (41.

para-

L\UllClldc!lll.'nt di; IvL Van C:1t1\venherghc
,'(;t (,!l~;uitc rejeté par 1 voix pour, 6 contre et

2. abstentions (S).

1 ';lnlcnckmcnt dl' Mme Dinant, reprenant
Ir l"!' a]jnéJ de 1'artide 3 de la proposition de
dt~crct qu'cHe contresigne jusqu'an mot «par
l':l'''\t'mhlée génér:llc des RLl ", est rejeté p;u
7 voix contre et 2 :lbstentions.

Le premier p:lrarraphe de l'article ], ainsi

:wl~'wi(:" et !;OUs rl'se;'vc du vote rel<ltif au deu-
'(I{.'!l!(' ::h1t':1 de l':l1lll'ndemcnt de i\1. Hcndrick
est ;ldor'té par G voi;.: pOlir et ,1 abstentions.

."/1. Fé:1I1X rW):10';C alors une addition au
~; ]

"!' de l'artic1e 3,
-

dont le texte dispose:

,( Arfide J. - ~. FI'. Ajouter ln fine l'ali-
11l':l. ~'uivant:

( L'Exécutif fixera Jes critcres de reconnais-
sance de; organisJtions représenutives des
radios JocaJes. >, (6)

T! justific Cl'! ;111L'ndelTlent comme suit: il
est insuffisant de suivre ~vf. Hendrick, qui défi-
nit Jes conditions de représentativité par le seul
critère de nom ore. D';lutres critères doivent être

(1) Voir annexe nO].
(2) Voir annexe n" 2.
0) Voir 'annexe n" 3.
(4) Voir annexe n" 5.
(S) Voir annexe n° 4.
(6) Voir annext: n" 7.
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retenus: les fédérations représentatives des L1-
dru," loc~les devr~lient, par exemple, remettre
lln exemplaire de leurs sta1"'clts, lesqueJs g:uan-
tiraient 1:1 tenue, au Inoin'; une fois tous 1cs
deux ans par exemple, d'une assemblée géné-
rale de tous leurs membres: le:, différelJtes stJ-
tions rassemblées par un<:: fédérJtion devraient
être rép~lrtics sur différcnte,: provinces, trois ;w
moins par exemple. Un nombre minimum d'heu-
res d'émissions et un nomhn~ minimum de mois
d'existence devr:Jit ég~lleJllent être exigé. Enfin,
1\1. Féaè1x croit que les 5 memhres c!{:signés pa;-
l'ExécLltif sur des listes doubles présentées par
les orga11:'.;ations représentatives des radios 10-
clle<;" dcv::lienr l'Ùre prop:)rtionnellement :1li
nombre de 111c1l1bres adhér;\llt ;\ chaque orga-
n1s'ltioll. Toutefois, ]\1. Félllx croit qu'il l'SI
1llJbisé d'inscrire ces différc'ltes précisions dan:,
k cH.ire du décrer : ITx('ocut:f devLlit sc charger
de dérermi:lcr les critères de rf'pré~enrativité,
auqucl cas le:; propositions qll'il vient de fJin.~
seraient reprises :lU r:1pporc.

Un membre estime qu~ l'(:'xigencc d'une
représentation dans trois provinces au moins
posera des problèmes aux radios bruxenoises.
Pourquoi ne pas prévoir une org;ll1isation repré-
sentative des radios JOC:ll(:'~.;,\ Bruxelles? P,lr
ailJeurs, l'Exi'cutif doit s'eng,lger :l respecter
les conditions de représcnt,ltivité mentionnées
au rapport.

Pour un autre memhre, les r:ldÎos locdcs
doivent pouvoir sc reg:rotlpn sur base de ]curs
Jffinités et il ne faut P,lS hire un choix entre
différentes formules. Le critère t':l'ographique
peut ttre utilisé, mais aus';i d'autres cntè'res,
de n:lture plus ou moins idéologiques.

~\1. Féaux répond que l,,-~critère géographi-
que est indispensable si 1'(111 veut éviter uut'
,';prrcpréscntation de LI réf'ion bruxelloise en
cas de distrihution proporrie.nnel1c des ITlandats.
Quant JU critère numériquc, il ne doit pas être
trop bibJe non plus, S~ll1Squoi i1 y aura trop
d'organi:;ations reprÉsellu(:ves. 11 import':' de
favoriser le regroupement des radios IOCJlcs.

Un commissaire déclare ,,;'opp05er à la distri-
hution proportionnelle des l~landats. Par contre,
le rapport pourrait pr~cis(5 qu'il faut tenir
compte, dans les cinq membres à désigner par
l'Exécutif pour représenter les organisations des
radios locales, d'une baLlllce dl' représentation
entre Bruxelles et la Wallonie.

r-vL Féaux énumère t1n:~ nouvelle fois les
crithes qui doivent, scion lui, l'tre détermin;lllt,
pour vérifier la représentativité des organisa-
tions de r~,dios locales:

a) Elles doivent avoir un statut et un règle-
ment d'ordre intérieur stipulant qu'une assem-
blée génér;~le doit se tenir au moins tous les
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lieux ;Ins, :lfin de désigner le ou les représentants
qui siégerollt ;lL1 Conseil des r~ldi()s lOGdes au
nom des organisations représentatives;

IJ) Elles doivent rassembler au moins
30 mcmhres, répartis sur au moins:) provinces;

c) Elles doivent se conforrner ;1U prescrit
du décret sur Jes ndÎos localcs~

d,1 Elles doivent :lVoir 5 mois de fonction-
nCil1ent ;1\1 moins et ~lv{)ir déjJ assuré 24 émis-
';ion~;. Evcl1tucllel'lCm, on peut prévoir qu'au
tCïlllC d''-l!1!.' :mnl'c, une, fédération ne puisse
plus siéger qlie pour ;lutant que 70 p.c. de ses
1llc1nbres aient été reconnus sur hase du décret;

c) Enfin, ]es 5 membres désignés par l'Exé-
cutif S11rh,lse des listes préscntées par les orga-
nisations de radios locales doivent être désignés
,\ ]a proportionnelle des memhres de ces organi-
sations. Ceci ;1fin d'éviter l'arhitraire de !'Exé-
(ïnif.

Un mcmhn~ dem,l1lde si ces différents cri-
t~'fes impliquent qu'il soit !:lissé (1 mois aprc's
Je vote du décret aux radios locaJes pour mani-
festcr leur existence.

~iL Fi'aux répond que pour pouvoir compta-
hili,Cf les radios locales, il faut qu'elles aient
dl's 11lJintenant, fait leurs preuves.

POUf un Jutre lllcmhre, il faut retenir le
principe - à s;lvoir ]'oh]ig;ltion pour les radios
]ocl]es d'exister et d';lVO!r assuré un certain
nomhre d'émissions - sans fixer de chiffres.

lIn commissaire p~nse que le problème de
LI durée d'exÎstence n'est pas simpJe. A partir
de (JlH:I moment, en effet, une r~ll-1io locale
fonctionne-t-ellc? Une radio libre instaIIée à
\Xlater!oo, qui fonctiollnait depuis près d'un
mois, s'est bit saisir le premier jour de ses
l-Inissions puhliques.

Le représentant du ministre de l'Education
IUrlO1Ulc soulignc qu'il ne but P,lS confondre
1:1 rcconn:::issancc d'une Lldio locale et sa par-
ticip;Hioll ~1une orgallis;ltion fédérative. On ne
peut ~lCceptcr implicitement que seules les orga-
nisations de L1dios locales sc « partagent le
gAteau ".

1.es f;l(jios locales, de l'avis d'ull memhre, ne
,Ç'(HHpas faites pOlir s'associer, mais pour se
concurrencer. En h mois, les radios locales
naissent et disparaissent: ~\ Bruxelles, il en
existe aujourd'hui entre 28 et 30, en Wallonie
cntre 65 et 70. Cette situation évolue sans cesse
et il importe donc de ne pas trop la structurer.

Si 011 accepte la proportionnalité et que l'on
refuse le crit~rc géographique, croit un autre
memhre, la proportionnalité seLl rencontrée
plus facilement à Bruxelles qu'ailleurs, et on ira
dès lors ;\ l'cncontre d'une représentation équi-
t;1ble emre Bruxelles ct la Wal1onie.



Ce membre pense encore que certainc~;
radios locales n'arriveront pas Ù s'intégrer h des
organisations constituées sLir Llnc base pure-
ment géographique, et plaide donc pour l'intro-
duction d'un critère de nature idéobgique.

M. Féaux constate qu'il y ~1 ;lccord sur Je
principe des critères qu'il a développés ct pro-
pose qu'ils soient repris aU rapport.

Le représentant du ministTc de la Comlllu-
nauté franç~1ise croit, au contr~1ire, que les fn,-
mulations de fv1. réaux ne correspondent pas
rée11ement ;1 L1 discussion qui a eu heu. En
effet, plusieurs orateurs ont plaidl' cn h\'cur
de ]a souplesse.

Compte tenu des considérations d~ JVI.Féaux,
qui sont retenm-'~.; dans leur principe, l':lmell-
dernel1t réservl' de i\'L Hendrick ~1tl § 1,'r dè
l'articJe 3 est rejeté p;u () voix et 2 abstentiolls.

L'amendement de l'VI. FéJllx est ensuite
adopté par 7 voix ct 2 ahstentions et l'ensem-
ble du § 1 de !'article 3, ainsi amendé, est
adopté par 7 voix contre 2.

§ 2. Un memhre demande si l'ohligltion
du respect de b loi sur le Pacte culturc1 est
valable pour les différentes catégories du
Conseil des rJdios locales.

Il lui est répondu que' c'est J'enscmble du
Conseil qui doit respecter le prescrit de !J loi
de 1973.

Le § 2 de J'article est adopté par 9 voix
contre 2.

§ 3. Ce
mité des 11

paragraphe est adopté
membres présents.

;1 1'L1l1ani-

§ 4. (Amendements de M. Knoops) (1).

Pour le rcprt~sentant du lninistre dl' J'Educa-
tion nationale, il v a un choix à faire: soit on
considère que J'-.~dministration fait intégrJlc-
ment partie du Conseil des radios locales,
COl11me c'est p;11' exemple Je cas pour le Conseil
des musées, soit on décide qu'elle est au service
de cc Conseil. Ici, l'Exécutif reste libre de
décider de la façon dont il assurera le secréta-
riat du Conseil: l'amendement de M. Knoops
ne paraît donc pas devoir être retenu.

L'amendement de ~\r1. Knoops est
l'unanimité des Il membres présents.

rejeté :1

§ 5. (Amendement de M. Knoops) (l).

Cet amendement est t'>galement rejen;
l'unanimité des 11 membres présents,

L'ensemble de J'article 3, amendé, est adopté
par 9 voix contre 2.

(1) Voir annexe n° 1.

i\rticle 4

Un membre dem,lOde un vote séparé sur les
deux parties de phrase du ~ l"r de j'article 4.

La première panie du par,lgraphe lN est
adoptée ;\ ]'unanimit(: desl1 memhres présents.

L1 deuxièrne partie du paragraphe
;1(Jorrl'C P,H foivoix contre 3.

Un comrnissaire demande pourquoi le
Conseil des L'!dios !ocales doit déposer son
r;1ppOft avallt lell mars de chaque ;H1l1ée,
aJors que la RTBF dispose de 3 mois de plus.

11'1' est

Le représentant du ministre de l'Education
n:lti011:1lc répond qile cette disposition résl1Jrc
du car;lctère mouvant de" f<ldios locales, qui
in,pose de pouvoir statuer sltr le r,lppon dan~
1111débi plus bref.

lin memhre estimc préférah]e d'êrre exi-
ge;1nt lbns Uil débi r:1isonnahle que laxiste dans
un débi cllTaisonnablc.

Le premier intervenant propose que le délai
soit porté au JO ;1Vril.

Un autre membr~ se dCl11;mde s'il ne fau-
drait P;1S fixer deux dates: l'une fixant 1a
!imite dans laquelle Je Conseil doit remettre son
rapport ;1l'Exécutif, J'autre concernant le déptJt
d~1 rapport, P:1r ]'Exécutif, sur Je bureau du
Conseil de b Communauté.

Pour le représentant du ministre de l'Edu-
cation nation;lle, l'Exécutif doit pouvoir justifier
SJ position sur le rJpport devant le ConseiJ de
la Communauté. Il doit donc J'examiner au
préahble,

dc:vL Knoops J cc para-
l'llll:l1limité des 11 mem..

Les ;1111cndements
graphe sont rejetés :1
hres pf(~sems (1).

1:~1fticle 4, :;) Lest ellsuite ~ldopté par
g \/oix ct 3 abstcmÎol1s:. l'ensemble de l'article 4
est adopté par 8 voi;.; contre 3.

Article 5

L'amendement de 1\,1. Knoops est
l\manimit{ des 11 membres pré-

:s 1
PJ..

rejete Ù
sents (1).

L'alncndemuH de M. Hendrick
par 9 voix et 3 absentions (2).

est rejeté

~\

LI commission examine ensuite un amen-
dement de J'vi. Van Cauwenberghe qui prévoit
d'introdUIre Je mot «contradictoirement» au
premier paragraphe (3).

(1) Voir annexe n' 1.
(2) Voir annexe n" h.
(.1) Voir annexe n" 8.

Il



!\'1. Féaux n'est pas opposé au principe de
cet amendement, mais il raopel1e que la tradi-
tion veut qu'un dossier soit toujours examiné
contmdictoiremcnt. Nl. féaux craint les em-
bouteillaees au cas oÙ cet examen contradic-
toire scr~it imposé. En tOl't état de cause, L1
proo:dure d'ex:lrnen d'un dossier devrait figu-
rer dans Je règlement d'ordre intérieur du
Conseil.

Pour le représent:ltlt du ministre de l'Edu-
cation JlJtionalc, il faut en revenir ,\ la pr:1tiquc
constante., :\ '"',avoirque le Conseil peut entendre
les personnes défendant leur dossier en cas de
recotlrs. TI cr::lint qu'en cas d'adoption de cet
Jl11endeme!lt. le travail du Conseil des Lldios
locales ne deviennc imprati-,:able.

Devant ces objections, J'v1. Van CaLI\Ven-
berghe retire son amendeme~lt, tout en précis:1nt
qu'il sera plus exigeant en ce qui concerne les
recours en C:1S de retrait ct de suspension.

l'vI. Désir regrette que l'amendement soit
retiré et le reprend à son c'Jmpte.

Un membre croit qu'il faudrait trouver d;u1s
le règ1cmeot d'ordre inréri:~ur du Conseil un
moyen de protéger les radios: ainsi, si une
radio n'est pas reconnue ct qu'e11e introduit
une réclamation, clle devrait pO{lvoir être enten-
due.

Le représentant du mîni<;ue de l'Education
nationale rappelle nue c'est J'Exécutif qui décide
de 1:1 reconnaissance des radios locales, et qu'il
est donc toujours possible aux radios locales
de s'adresser Ù l'Exécutif si (~ette demande ,1 été
rejetée par Je Conseil. C'e'L d';IiJ]eurs cc c]t1i
est ck pr;ltlquc constante dans d'autre conseils
consultatifs.

{Til membre juge cette procédure peu démo-
cratique.

Le repre-sentant du mini,;trc de la Commu-
nauté franç,lise fait remarciuer que la notion
de recours impliquerait qu'il y ait deux instan-
ces de décision, ce qui ne s'inscrit pas dans la
philosophie glohale de la proposition de décret.

:\1. Van Cauwenherghe propose alors un
autre amendement (J).

Son nouveau texte prévoit: "Le Conseil
examine Jes demandes de reconnaissance intro-
duites par les radios locales. En cas d'avis néga-
tifj les demandeurs peuvent. :-Ivant la décision
définitive, êtrc entendus dans leurs explications.
Chaque demande fait l'objet d'un avis nlOtivé
transmis il l'Exécutif de b Communauté fran-
çaIse. »

Après un large échange de
duquel plusieurs commissaires

vues, au cours
proposent des

(1) Voir annexe n" 9.
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modifications aLl texte de 1\1. Van Cauwen-
herghe, le président propose LIne formulation
nouvcl1e :

"
Lorsque le rapport précédant J'avis conclut

~'1une réponse négative, Je demandeur - s'il le
désire - est entendu par le Conseil selon des
lllodalit{~ définies pa~' le règlement d'ordre
imérieur; cette audition précL.de la remise de
l';]v;s du Conseil." (1)

Le paragraphe ]'" de j'article 5 est adopté
p:Ir 8 voix ct 2 abstentions.

L'amcndement du président, qui constitue
1111!lOUVC:IUparagraphe 2, est ;ldopté à 1't111ani-
mité des 1() membres présents.

S 2. l'amendement de j\'1. Knoops ,\ ce pa-
ragraphe est rejeté pJr 7 voix contre 2 (2i.

l ';.1111Cndeillent de ]\.1. Van Cauwenher-
vhc, (1) de l'Jvis du représentJDt du ministre
,Je 1'EducItion nat10n:1Ic, est inutile: il est hors
de que~;tion que l'Exécutif outrepasse les condi-
tion'; fixées p<lr le décret-.

l 'amcndClnent de Î\i!. Van Cauwenberghc
est adnpté par 8 voix et 1 abstention.

.\ihnc Dinant retire son amendement au
1112mc paLIgraphc (4).

Le p:1L1graphe :2 de l'article 5, devenu para-
graphe ., suite à l'adoption de l'amendement de
~>/LBidnot, tel que modifié par l'amendement
de !\1. Van C,H,\\Tnhcrghe, est alors adopté par
H voix et 2 ahstentions.

DinJnt a déposé un
un nouveau paragrJ-

§ J (nouveau). i\1me
Jmendel11ent introduisant
phe J ;\ l'artic1e 5 (4).

lfn 11lcITlhredéc1are qu'il voteraÎt en faveur
de <:C,:1IlIcndci1;enr si la composition du Conseil
des radios locales lui paraissait satisfaisante,
c'e~t-;\.dirc Sl elle éuit au lnoins paritaire.

J\11nc Dinant explique que J':Enendement
se si!uc cbns la suite logique de !J proposition
de cOl11position du Conseil des radios locales
qui avait été faite par le groupe communiste.

Pour un lnembrc, cet amendement relève
du corporatisme. Il rappelle que la protection
de l'accès il certaines professions a été réglée
de façon identique: cet excmple ne lui paraît
pJS devoir L.tre suivi.

Ce serait du corporatisme, lui répond un
autre memhre, si, comme dans Je cas de l'Ordre
des médecins p:Ir exemple, le Conseil se compo-
sait uniquement de représentants des radios
locales.

(1) Voir annexe n" 10.
(2) Voir ,J11l1cxe n" 1.
(3) Voir annexe n" 8.
(4) Voir annexe n" 11.



D;1l1S le Cl,<'; pre'sem, les repré~;Cllt;1l1ts des

radios loc11cs ne son, p~s ,.:,-"11,,;', sil'~'.\.'r :(~1 sein
du Conseil. P:lr Jil1eu~-s, il est jlossibJe d'ima-
giner line fornndc de S0l1:,;'"~11lll'lldL'1nCl1l :1

l'a11le~ldeme:~t de i\1me D~ll:\1l~, ~1 c;;lVoir qUL'
dans les 2/3 dl"'; voix ;linsi réunies, il Lw!"
nécesS~1ire1l1e'H ,-:l!(~ :-.;O!CIlt cor:1])j-;,:-;cs les voi:..:
de rcpréscnL111h des orV:11l;~,~1tionc.; (Il>:'; Lldio',
locl1es.

Un C0I1111'i:~"t!r(' Llil ro.')11~1ri]lIcr l]c:il 11'(':-;t
peut-être p:1S ill1.1tiIe de prL'voir 11'\1ne L1~:()11(Hl

d'une :1Utrc qUl' l'Exécutif doit" se r:.1I1icr :1 l\lVis
du Conseil de:.; ";H:lios JoCl],.'c.; '';1 cet ~lVis est
suffisa1llnlem hq~(~.

Le n.;nn:'~;em;"dlt du rninistTi.' dcl'Et111c:Hion
n;ltion:1lc: :.;ouligl1e 'Ille le rÙlc du Conseil des
r:ldios loc1!c'; c.';: pur(1)1CJit cil1)"~[j]l;1,-if" i1
écbirer l'Fxl'clitif ct c'est cc dcrnier qui prend
la rcspons:lbi]irc politique.

Que S~' ',,;1';S''JI!.:I, i.'1l effe,. ~.;'i1v ~lV;lii 111l('
intcrpelIadoll ;ltI Con,seil de b COl11J;1Ull;llIté
francaise sur la ïccolln;1issal1cc d'u1li.' L1dio lo-
cale? Qui pourrait répondre à cette interpelJa-
tion, si l'F:\~,,_ï:tif est :C1]li de q,;\-,-v ]';",,;. -1l:
Conseil des ra,-lîos locales tbns certains C1S ?

J\1. Humh!ct propose alors un :.lutrc texte:

« Si LIll :1Vi" bvor:1hle l'St donné :l11X 2i,~. V
. ] "1 h 1 1 r .

compns cs ,:,',> L,C, rcpic'-;cnr:,nt'; ucs Ll:--l()~
locales, le- mi~!t';trc ~\V;:.m b C,I1tl~!"( iL111''-Ji~;;'

dans ses ;lttrihl'tio1l'; ~c;t tL'nu dt' 1.:"C(}l1n:lî'-"~b
radio 10caJc (Olh.Trlll'e p:lr CL't ;IVIS '. (1)

L':lmepdci1'1c!lt di' ,\';nIL' 1)111:1111 est

l'unanimité dc~; ! () memhres présents.

f"I,'!':t:l; :1

L'amèl1dnnL'nt de
8 voix contrl.-' 2.

~vL Humblct est l'l'jeté par

§ 4 (ancien %3i. L'amendemcnt de

nant Ù cc p;H;u~~rJphc tornhc, :..~:.J;l1
rejet de l\lmendemellt préci'dcm

~\'1nle Di-
dO\1\lé L:

Le par:lgraphc étant ;lJOp1-(: p:lr
2 abstentions, l'amelldcll1L'l1t de \1.
devient sans ohjet (3).

S \'Z);:\. Cl

Hemlrick

~ 5 (;l11Cil'11 ~ 4,:.
M. Knoops est rejetl' par 8

L'~11llendc1l1em de
voix contre 1. (4).

i\1. D{sir r:lppel1c que sa propositiol1 C011-
tient une disposition rcbtive a cc pJLlgr:lphc:
si on instaure une comlniss!oll consultativc, cc
n'est pas seulement pour qu'dle donne son
avis sur Jes demandes d'affiliation.

Un membre propose
au rapport.

de reprendre cette idée

(1) Voir
(2) Voir
(3) Voir
(4) Voir

annexe n" 12.
annexe n° 1L
annexe n" 6.
annexe n° L

POUf lm ;1lI1n' commissaire, s'il y a pro-
blème, soit l'F,xl<:'.It";f demandera l'avis du
COI1~;cil des radios [oules, soit celui-ci le fera
d'initiative; s'dn'y;l pas de problèmc, pourquoi
C',);:1pl:l;dcl" LI proL:(';durc?

L':1IllCi\dcmC\1t de ~'1. Desir cst rejeté par
fi voi.': contre 2; l'amcndemem de \1. Hendrick
est rl'jct~' p;n H voix ct 2 abstentions (1).

! '~~n,'T1l1bk' d~1 P:lLlPL1phc .5 de J'article 5
(;111,:<'11 p;:r:l,~'f";lphe '4) e~;t ~1dopté par 8 voix et

~ lhc.;te1Jtiolls.

:~;(, (;lllÔCll § 5), Le ['l'présentant du ministre
d;' Îb'jllcn\o!1 11:11io;ulc expliqul' la portée de
ÇC:~l' dic.;po5i\:izm : 'i IJ RTBF ;1 des proiets de
,:rl';\tioll ck st:Hio''i:; sous-ré,!.~iollales ou locales,
i] C,';f i!~)r)\)na11l quc le COi1~.;ci] des r~)(Jios 10-

--.L-; e11 ,';O[t ill(Orl1H:'.

1':1 COiil;]!i<-:.:-,;lliT :-;e dit g0né par le parallèle
C)L1i l,,':-:tJin'.;] Llir t'ntre les p~-ojcts de la lCfBF et
1;1 :'f~:lj:()l1 L' L1dii\S ]oc:tlcc.;'. Le texte nc veut-il

Il,(' (:o!v.iitioilllCr» C\,'S :1 présent l'opinion
.~[:h];,---:,.I,' ,,- h cn::1tLOl1 de LHlios ]ocalcs par
1:1 R ilQ,' ? r.1l ro~it cas, c'cst cc quc certains ne

m~l!::!l\C)"Oilt P:1,;.; de penser.

POI!f k rl'prl'scl1tant du ministrc de l'Edu-

CH1011 IU:!Ull;l1c, iJ but tirer !cs leçons des
c:';PU';.i.'!1CCS V~'.,:t]êS pd'ü:(lc1ll!Tlcnt.

T:.li'S 1:1 C()!nll'l;s~,i()n l1c ral1dio-visucl sié-
:..Ls rcprL'c.;~~11t;1l1fSde la R TBr, mais ils

']':1.\ ,'~L'11tpT'; ]',2,iio:-i;;;Hiol1 du Conseil d'admi-
:<~;fr L;0:1 de \'Jw,:t'itut de s'exprimer sur des
~)ï;)jl':.'; l~.;T11tI]l']Sde celui-ci. Il but éviter que
cette <;],dl:H!OI1sc rcpr6sentc.

t;11 Inemh,e cst':nc qu'il importe d'indiquer
L.l (in:l!itl" que rcc'j(Jche chaquc article de la
prOr")Sitiol1 de d('CTt: or, cc paragraphe n'en

;l',I,:unc.

:llc1ltiOI1 d'installer UI1 réseau
il et ;lSSCI. logiquc qu'eUe
\';1V!S du Conseil des radios

Et tout :WlTC ChOSL'.

SI h ~,-T?):~' J 1'i

"
',<;:'..1',(1,'locllc',;,

.1 >'.dl<.1C :1;1 1110;!1'.
]',)c:L.>" \1l:l;S (\':~1

lin ech:mge de vue s'engage à ce propos
l'I1::".: IL" 11lc1nbrc> plusiL'urs mcmbres se pro-
'1()1V~'!H pml\ LI : uppression du paragraphe,
d'~lutTl'S pour la .';uppressiol1 de son dernier
n;(~;nbrc de phrase.

[\';:-i~~_'!~C!n:" prd]lOSC de rempbccr le texte
jn, .'gr:1phc () pJr cc qui suit:
, 1);1115 un :';(H!ci d'information, les membres

du Conseil des r:lliios lOC;l1eS délégul:s par le
Consei1 d'Jdmil1istr;ltÎon de la RTBF tiendront
le COll',L'i] des L"dios 10c1les au courant des
progr:l11l1ncs dl' dt'centralisation prévus par l'In-
stitut. ), (:2)

~

(l) Voir annex.:: n' 9.
(2) Voir 3J1l1eXC n' 13.
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1\1. François, hostile Ù cet amendement, pro-
pose d'ajouter au texte J,. ~,;'r;lgL1phc les mots

suivants: « afin qu'iJ puisse, Je C1S échéant,
faire ~l ce propos les observations l]u'iljuge
utiles ".

Mme Remy s'oppose ~Icc que le Conseil des
radios locales, qui n'est après tout qu'ull
Conseil cOllsu!t;ltif, puisse émettre un avis sur
le service public de ]a RTBF.

Pourquoi empêcher le service puhlic de
s'ételldre, alors que les radios locales, de 1c~1I-
cbté, sont rOlltes engagét':~ politiquement?

Un c01l11l1iss:lire croit dl' même que tout
citOyen ;1 le droir de dispos'~'I' d'une radio neutre,
comme l'est théoriquement la RTBF. Le servicL'
public doit disposer des prérog;1!ive; les plus
grandes, y compris cc11e de cri-er ses propres
radios locales.

Les ;llllendements de !\L Hendrick et de
ivL Knoops tendanr à SLlpDril11cr Œ P;H;li!Llphe
sont rcjet~s par 7 voix contre 4 (1).

S
() (nom'cau). lVI. Renard (JL.cbre qu'il a

déposé cct ~1met1Jernel1t in\ :odl'isant un nou-
veau p;lL1graphc () pOLIr cl11pêeher que l'Fxé-
cutif ait tout pouvoir en la matière (2).

Le représentant du ministre de la COll1ll1l1-
n~lllté franc:li~;e pense qll:: 1';l1llCndc!llcnt ;H1r;lj~
un sens s'il y avait un comité de ~.~c~tioll pOLir
challue radio locale; or, c\'st 1;1111ll'disposition
propre au t(xte de i\11l1e Dinant etrA. -

Renard
qui n'a pas l'rl~ retellue p;1,r la Commission.
L'amendement de l'vIllle Din:111t er 1\/1. Ren;lfd
est rejeté par 7 voix COlltlT ,1 et LIne abstention.

§ 7 et 8 (noLiveaux) (I). ~vl. Renard déclare
retirer les amendemcnts crL':.1llt ces p:1ragr;lphcs.

Article 5 (Vote sur l'ensen1ble de l'article)

L'cnsemble de l'article 5, tel que modifié,
est ensuite adopté par 7 v(Ji" lon~rc 4.

Article sbis (nonveau) (2)

1\1. Renard lkcbre avoir déposé cct ;l111en-
demcnt pour éviter que le~ L1dios locales, el Je
Conseil des radios loclles, dispo~ent de ressour-
ces tinancil'rcs qui Ile soient pas compatibles
avec leur indépcncbnce.

Le représentant du ministre de la COtlH11L1-
Ilamé française rappe11e quc le Conseil des
radios locales est consultatif, et qu'il n'a donc
pas de ressources propres.

(1) Voir annexes n"" 1 cr 2-
(2) Voir annexe n° J 1.
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scindl' sur Ït>s
de ce nouvel

Un IlllT:lhr(' dCIll;lnde lI11votc
points di et /J) du p;H;lgraphe 1
:1rtic1e.

L'::rtick Shis, ~ 1"", il:' ('st ITjeté' par') voix
et 2 abstcntions.

l'arcirk
contre! .

~(;,:s, :;; l")'" (y) est rejeré' P;H 10 voix

! \lrtiL~lc S/Jis, ~ 2, est
de,", !] rr:cm bres ,;;'ésents.

rcjell~ ;1 l'unanimité

,\"tick 6

:; 1".
quc doit
jTU)illl,ll'

l Jn Il1cmhje dt'1jundc ~;i les objectifs
poursuivre 1:1 L1dio 10:..';1](~ pour être
~;O11l circs dc f:~\:011 limiutivc.

Un :ll1tfC 1lll'1l1hrc croit que cette question
doit rc'_'cvnir n,:'poI1SC d;lll.'; k rapport. Faut-il
que les L1dios loules vis~,11t 1"c'll';clllhle de ces
objectifs, 0'] Silllplclllcct l'LIll d'c11tre eux, ou

d';'(utrcs encore?

i\fllle Run)' propo';c Lk (()11lpll.ter cc point

en ;1j0l1t:1IlL ;1I11"1:'sIl''; Inor': <, ]\;duGuion pcr-

!-':',:Il'PT >', !cs 1~~()L !';:lror~:l;irion et l\llli-
!,jJtiO!1 ]ocllcs

".

lill 111l'l'lhre _<.:'îlltLTro<:.:e ,",ur h possibilité,
p;)~lr 1:1 ;;ldio loc;:lc, de faire de l'infornnt:ioll

:~\;nlTJk. nes C'.S sc prl'<ientn01H hH~>vitablen1CJlt

0'.1 i! S(TJ impossihle :1 une LHJio locale de ne
pas 11;1I"IC1"de certains ("vénclllc1l1s nurquallts

'-..,"" '.f_: produi'ient cLl11s le Illonde.

le rcpréscllutH d~1 ministre de L1 COlllmu-
11~1l11('fr:11H,::US:'"hit ohserver que Li proposition

de 1\1. D('sir qui énur;JlTc les missions des
r'Jdi():~ k(;llc~.; reprend, cn LÜr, les dches impar-

:Il''' ,'- h RT!)F.

1-':11C~ qui concerne les L1dios locales, c'est
1'acccn; gL'llÙ;ll qui doit bTC mis S11r la pro111o-
rio11 s{xiaic ct cll1tufellc ct sur l'édl1cltioll per-
manente. Tl n'est donc pas question d'exclusives.

Pour 1111cot1lmiss:1ire" )'infornutÎon gl'nérale
donnée rur les Lldios locales devL1 être très
c,\(:cprionllcl1c et occuper line tr,;,.s petite partie
du temps d'l'mission, lluL" e]Je doit rester pos-
sihlc. Pel1t-trrc cOllviendr~lit-i1 de préciser ce
point dans le rapport.

['V[llle B',1.11IlUl\:propose de lihcIJer le textc
dc L1 proposition C01llmc suit:

\/iscr parricllliL're1llenr L1 promotion so-
Ci:l1c, culturelle ct l'éduLltion permanente. i>

lin ;lU~rl' ml'mbre estimc qu'il ne faut pas
trop préciser le texte, L~Cqui ;lbolltirait à accen-
tuer !cs lil11it;ltions illlPOsé'l'S ;lUX radios locales.

Un mcmhn._' se dl'cbrc d\1ccord avec la pro-
position d';ulleldcIl1ent de 0,'1me Ibnncux. TI
croit que C;:,' oui importe, c'est d'indiquer la
finalitl' de,s r::dios locales.



Un commissairc croit quc le texte, qui a
valeur lég,lle, doit l'tre au~si prt-cis que possible.
Tl propose ek rt'1l1pLlCLT ks virgules d le mot
«et ,) p;lr le mot ,( ou ".

[! demande que l'Exé-
cutif prenne po~;it;oil sur cc point.

Le repréSCI1UIlt du ministre de L1 Corn1l111""
nallté franpisc rapP~'lle qu'il s'~1git d'une pro-
position de décret, (iUC ]'Fxécurif ne fcLl qu'ap-
pliquer.

Un autre ilHervetl;l1l1.- S(H1tient h formula-
tion ]a plus large qui a été proposl;e, mais il
s'inqlli~te de ]':lpplic:Hion des conditions dl'
reconnaissance I1;U le Conseil des radios locales,
dont la composition ne le s,Histait pas. Si le
Conseil dcs L1Clio:-i]OC1]CS s'en tient: ;1 la lettre
de l'artic1e 6, § 1('J', a)~ de nombreuses radios
10c:llcs seront exclucs.

Il propo.'i:'" d'indiql1LT que Jes radios
doivcnt « \"isl'r nct:lilll1lt'nt 1:1 prornotion

culturel1e et l'éducation permanente )1.

l'vfmc B;l!1nCUX pr0l't\"C une nouvelle for-
mulation de son ,nnendClllent : les r,1.dios ]ocales
devraient «vise!" ]a promotion soci:1.le, cultu-
relle et l'éducation perlll,ll1ente, et particulilTe-
ment l'al1imatitEl et l'information locales j'. Il
conviendmir en outre d'ajouter ;1.lI ["appon
qu'une radio (]ui Il'-' :,'occupcrait que de promo-
tion soci,l1e ou, par exemple, d':lnin1ation cul-
turelle, peur b-îC îl'connue, et qu'il Ile peut
être question eJ'exc1::re ni l'ill(oi"1l1,uÎotJ ~~l"né-
raIe ni le divenissement.

locales
";;ciak,

Un memhre noit qu'il ne Lwt pa:, étahlir
de contr;lÎmes qU:1I1t :1 CC qui existe c1éjh.Le
texte de h proposition de décret imposc aux
radios l()c11c~~de rcmplir 1111certain nOlnbre de
mission, et i] n'est P,1S sÙr qu'cl1cs nt' puissent
pas être s,liKtiol111écs si e1\es ne le:, poursui-
vent pas,

Pour lin :lLltre cOlll1llissaicc, si on autorisl'
les radios loules ;\ faire de ]'inforJ1ntion l~éné-
raie, il but exiger d'elle-s dll l11êî11(~COl1'P un
certain nOlnhre de condirions et d'ohli!:ations
Llui sont :1 ]'hc::rc ;lctuelk cclles de Ll 'RTBL
Que se passera-t-il, par exemple, si l'ne radio
locale sc livre :1 des ,ltt,lljUCS pLT~;()nncl1es?
Les Lldios IOC:l1c's~;crnIH--e]]es renues dl' conscr"
ver les cnregi:,trc111ents de toutes leurs émis-
sions?

Un melllbre croit LlU'ell tout état de ClUse,
il faut un 1ll;n.:imut11' de g,lL1nties d,lIlS le~
tLlVaUX prép:HJwircs au dl'cret, puisque L1
majorité des 111e1llhres de LI commission sou-
haitent que le Conseil des radios locales sc
compose essentic]]elnent d'adversaires de ces
mêmes radios. Ceb ét;:lIlt, le Incmhre s'inscrit
en faux contre l'of:1!cur qui a repoussé les
contr~Üntes ~lli nom du libcra]isl1le: cc libc-
ralisllle, et b contestation du mOl1opole qu'il
implique, n',l P,lS dl' sens alors mL'llle que le

prelnier ministre a accepté de dialoguer avec
RTL; il ne fcr;l Cj"':lssurer le poids Je l'argent
sur les radios locales.

.\'1. Dl'sir propose une nouvelle fonnulation :
Jes radios locales, pour être reconnues,
dl'\'Llicllt ,< viser priorit~1irell1cnt la promotion
sociale, cl1lrui"C11c et: j'éducation permanente,
~;a:lS t'xcJure l'infornutioll et l'animation 10-
clics ".

\'1, Van Cau\\'enberghe défend l'amende-
ment qu'il ~l déposl' sur cc point afin J'intro-
duire, parmi les objectifs Ù poursuivre, la pro-
motion civiquc. Par ..<promotion civique )',
l'auteur précise qu'il faut entendre ici civisme
10c11, c'est-Ù-dire tout ce qui peut inciter les
citoyens ~1participer à la gestion de leur cité.
Cet ,11nendement s'inscrit d'ai]leurs dans la ligne
d\:11 ,!litre amendemcnt qui permettrait aux
villes ct aux C01llmlmeS d'organiser des radios
]OC1\cS ct d'informer les citoyens (J).

lin memhre propose de rédiger comme suit
le t,--,,,te de J'article 6, %

] ('r, a) : « Viser la pro-

motion sociale, culturelle, civique, l'éducation
rei'l1];mcn~c et se consacrer plus particulière-
ment à l'information et à l'animation locales »,
et:lIlt entendu que cette formulation impliquc
(lUC ni l'information générale ni le divertisse-
l~lent ne soient exclus',

Fn ce qui concerne ]e droit de réponse qui
,1 été évoqué, ]'Întcrvelunt estime qu'il doit
s'appliquer aux radios locales comme à n'im~
porte quel autre média,

Un commissaire s'oppose à la nouvelle for-
1lluLltion de 1';utic1c 6, § 1pr, a) : la commission
ne doit pas avoir une vision aristocratique de la
culture. Les jeunes, de l'avis de l'intervenant,
!~'c()\li.cnt surtout RTL ou Europe n" 1, ou les
radîos indépendantes, pour se divertir. Cela nc
dOÎt pas être condanll1é p;u d'autres générations
l1ui trouvcnt leur divertissement dans l'audition
d~' Bectho\i'en ou l'viozan.

Ll nouve]Je formulation de ]'article 6, § 1er,
a),cst adoptée par 11 voix contre 2. Cc vote
entrainl' ]e rejet de l'amendement de
MM. Knoops et Mllndclecr (2).

lTne discussion s'engage alors sur l'amende-
nl;;>nt déposé- par 1\/1;\1. Go] et Knoops tendant
,1 remplacer, part:o~H oÙ ces termes sc rencon-
trent l;~HlS 1:1 proposition de décret, les mots
(, L1dios ]ocales" par les mots « radios
librc,:" (3).

Iv'!. Knoops justifie cet amendement en sou-
Jignallt qu'une puissance maxÜnum de 100 watts
ne pennettra même p~lS aux radios locales de

(1) Voir annexe n" 8.
(2) Voir annexe n" 16.
(3) Voir doc. Conseil 4J (1979-1980) n° 3.
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couvrir l'ensemble J'Llnc ~l\!hloll1(~ration. Il L1P-

peIle par ailleurs que c',. 'iOUS l'apIlCihr-iol1

de «r'adio::, lihres)j que Je" prcllli~Tes 1":ldios
sont apparues, COlllille 1..'11té1l1~)ignc ]a dénomi-
n;Hioll l1-:(:I11Cde l'une dcs :l'dlT~ltiol1:; (k r:!dio~;
libres, 1';\[.0.

Par ailkdrs, il f:1it O!'1\L'n<T quc cert;:tinc"

r'.ldios s'adressent ;\ en fy,.ih1ic SI<'i..'i:11isl' S~1JlS
;1\'oir un C:1Llctèrc !ocal, ','O;'ll11t' p:lI' C)J'lllpl i.'
n,adio Judaïcl.

Un membre s'oppose ,~ ce~ :lrn(~~llde1l1C11r: :J

n'a j:tJ11Jis l~(é contC';té, au COUfS de b dl';cu~;-
sion l!,éll(~ra!'..:', quc les rru~]o:.;itim1S di..' ,L,"cn".
vi:;Cll~ unicuement 1e-; cO:1,.J;?iuns Je rccoll11:-:.is,
sance Jes r;uiios locales.

Un :lutn_' COI1lllJ1~;S:lilTl'stimc pour sa part
que les conditions d<.."-L1 disn:ssion Cilll ~'volul',
Il est p:Htisan en ce qui L:: concerne de !'inrCf-
prét:1tioll L1 plu:; large ..Ill terme" libre ".

;\1. Knoops précise <..]liCson :lI1lCl1dcI1H.'Il[-
pour objectif de recrifier J'illli:rprér:nion tr('s
limitative de la porté,-' dl! ',T1T:1C<,locdc ", qui,
d'aprl's lui, n'était ]);lS c~~lk de h '..:IJ\ll111ission.

L'afllCl1dc;'1ent de ;VI\[, Knoops et Co!
est rejeté par f) voix conIT" 4 dl :1bstcntioll,

:S!"", h), A J\lrtic1c ") S1"" h), 1.1 C01l\-

rnission ddl~lt de l'arricle ?, :GI"",l", de Ll pro
position de Î\L Désir et ,,-(\n~;()r[s, Cjlli ;lll1cndc

ce point. \L Désir :1 d';liIL:llrs COlllpk,t(~ ,'01,
texte par un !louvel ;lIlle;)dci1lenl dépf)':(~ :1\TC
!\Jlne p,;l1lI1CU:\: (1).

!\1. f)é~;[r croit que h pr;):"()sition de dl'crer
doit prévoir la ITCOnll:lÎ,':,C;;in::c de Lldio.'1 qui
s'adressent :1 111] public c;FL'ci:1Ii,'-;(~': il n'c~;!- p:1,
exemple pas inimaginable '.IUL' df_.~;r;\LJîos ]oca-

les se donnent pour vocatiull de diffuser essen-
tiellement de 1:1 musique cL_ssique, et aieJlt donc
une vocarion clllture1ie précise pJurht '-IU'Ullc
vocation de ra'Y'onne!1Kllt locl1.

Un membre croit qu'il (;lllt rejeter l'amen-
dement de!\iJ. Désir, car il aholltirait en prati-
que au vote d'lin autre décret.

l.'alllcndc1llellt dl'
8 \'oi"'( contre 4 et1

1\1, Désir est
:lb;tcntion.

rejeté par

Le memhre qui s'est abstc1Iu jll~tifie comnH"
suit son vote: toute la di-;cissio]'J prouve (~U('
la majorité cfe ]a COmllliS'iion vent ;111er vers
une nationalisation des r::tdios loctlcs. 11 sc dit
opposé ~l cerre forme de collectivis:ltioll.

L'amendement de IVI. Hendrick au
article 6, § l"", b), est rejeté p:H 12 voix
et 1 abstention (2).

même
contre

(1) Voir annexe n" 15.
(2) Voir annexe n° 6.
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L'alJ1eildemCiH de \1. Knoops :11.1 mêmc
;Hticle 6, :~ 1"1, hi. est \.;g:lk:~l1l'nt rcjelé par
N vo,:-,: contre 4 et 1 abstention (1).

1\1111(' Dill:J11[ propose de Illodifier comme
SUif !';:111t'ndl'11ll'IH qu'el!e ~1 (kposé avec
;\,1. 1{(,ïi;1,d ;'l; 1ll['111l' point: «s'adresser :1 1111

]l,d)lll- ]j'Yii1l', <..L1I1:'. 1\'Sp;lŒ: lI\l (]!unier, une
C01l1!llllI1l', 1111 groupe dl'Cn1l1mUIlCS contiguës,

l11'C ;1_~~gJ()ljlÙ,üi()n l1rh~)inc ;, (2).

C,< .l1n: Ildemellt :ÙI1<;i nlOdjf!(~
p;n () v()i,. pour c, 4 ;lh:~rl'Jltions,

est adopré

,\ 1',ltll..,k 6, J"", (), .\1, Humblet dépose

un nou\,!..'l alllcndcment remplaçant celui qu'il

:1 lkpu< j1rl'ci..<kn1!1.un, cr dont le texte dis-
j'(}')C:

f!,,';(";LT 1pn_::-; L, py)t "h...1ge" Jes mots

"'-le !;-;;Wl1l' Ir;1IlCi:~':C' rCl1ré<;el1t:lIH ulle radio
éllletta\lt' 111liqucIllem en fallguc française. »

Plu:;iC'Jf.:-; Illclnhrc.; interviellllcnt pour SOLl-

ji'!ll;,f (!li(', .-cIL., (ili\:lk; ,SOiJ[ ;l'digé-es, ces

d;~"pl,<,!t:'Oll,'; cl11jll'chl'nr dvs immigrés ~lc signer
!:J ,-L'1n:~n'L... '..Ii:' 1\_'\..'011n::1ss:111C(, d'ullc radio

1()('~dc,

'Li L,;-;-:hkt ;-'n'Ti:-;c cn'i! ,c;';H;Ît d'empêcher

],(dfl'n';~\e (h!11:11';.JC, qui' sc (kv~'loppc llotam-

Ilh'llt P;ll' rintermédiaÎrc ll'émissions en fla-
m:llhl le long lk LI frollri~'F' linguistique,
11O,:nl1n1(:"1!' Cil Br:1b;11l1 \V:l]]O]l,

Lin C():nnl;~>;:1I'\-" c"oit 'Ille le problème
,,;j';lL' ,son:; dnl1lt' ;1 !kl1,,:~l1cs, !luis il estilTlc

ql!'illf\',dirc l'cxprcs')joll d'une minoriré, hAit-eUe

::1:1'î 1.d,', C:1 \\/:1110111c nt' sc jl1.stific pas. Dans

,k'" l'ld:-ureJ!vmc11! IW11lOgl'lleS, teUe que
L1 \'.",1\\{)n!c. t';J'-Hl' \l',illP,,;1l: doit ;'.voir le droit
c;c ,,\''\pl'imcr. 1'1 11...'voti_'r;; donc P;lS un ;lll1en-

i_k'r'h'n~ en c~ ~;('n~;, CI':Hlt'mt ph~, que cc sont
prÙ'!S(:mcnL les FL1mèl11ds qui sc sont f;lit Jes

JlI~!" ;lrlL...,!1ts j,d:El'LlïS lk cc type dl' philo-
sophie.

\1. HlImblet L1ir obsl'rver qu'aucun ]11"0-
b11(.-)~K 11\''); c;n-j,.'k;nel1t- Jingllisriqlle. Tl est prêt
IJ()U,' SJ p;irt :1 :hYCptcr de,.., l'missions faites en

1:~H~,CS bl-~p;lIe~', 1n:~i,,-; i! 11'(;,'-;1'j1JSimpossihle que

:-";11' !'illtcrn':~di~1irl d'l'missions l'n flamand,
c\.Tt:lincs l)rg~111iS:1tioJ1S comme le Boerenbond
ec k C:rL'c1ir g,-~llé,;lI, fiJiJie de ]a Krediethank,
l;;d1'-, l:ll~ opliqll,-' dl' (OllQUl'[L' l;(onomique ct

L"uJture1Je, tentent de p.cTLTr en \X!~lJ1onic.

111) l:nnllllissairc lklllJlldc lT qui se passe

.lU (JS ou ulle ndio situL;c :1 Bruxelles émet
;\ lel fois cn fLHlcais Cl Cil []aJll:md. De qui

rl'kve LI rec()!l1ui,'),');ll1CC de cette L1dio?

(1) VoÎr H1Il('XC Il' l,

(2) Voir annexe Il'' 11.



Le même membre demande si LIeu\: ressor-
tissants de laugue néerblhbi"e peuvent intro-
duire lIlledCllunde de 1\~C0J11Ulc;"~1J1CCd'une
radio locale ~\ Bruxelles.

Pour un C()lllnliss~lin:, h commission ;1 le
droit d'édicter des ri:glcs l'n h IlDtilTc. 1] faut
définir cLÜrell1em ljui est respollsable' des L;mi',-
sions d'une r:)(110 locale, lFliw.:: :1 l'llt..-t'r en
débat ultériel1lTmcllt aVL'(' 1:1 C0111111lTnJl1tl:
flamande sur le qljet des T;lllin:~ bi]inguc',..;. Le
cOnl11liss:Ùre f:1PpClI,-' que les c':pl:,ic,]('('S dl'
tèJévisîon cOmmllJl~llIUi;"c !le som t\)ujollr'; p~lS

:wtorisécs ;\ Bn1'\,-']k~s, et qu" cette paL1]ysil?
est prl;cisémcm Ic ré'~l1Jt:1t dl' diffinlité'~; ;1\'ec
la C0111111111l;1UÜ;f!anundc.

Plusieurs 11ltnve!l;l11ts s'0pposcilt ~l L111écc<;-
sité de devoir disposer de la personl1alité juri-
diquc. 11<;s'intC'l.rogcnt not;lIlli1Jl'1lt sur la formc
de responsabilitL' prL~\Tle; par ~lillellrs, com-
ment poursuivre des i\SB! qui nL' POsSl'lknt
11as dl' patrirnoil1,-' ?

Pour le rcpré"cnt~lnt du ministre de ]a
C\Hll1llUlU lHl' fr:_H1i,'J1Se, il est !mport:llll OllC

soit prc:cis,:c d:11lc, k t'.~xt<' dl1 dlT'Tt h notion
de reSD(Hl~;<lhiJltl'. F,11 effet, il ('''.r (Jit :1/lusîOJ1
plus h;in ~l la loi sur ]c droit de réponse.

Quant ;nL r;1dio'; hili11~_~li(,'i. 011 ne petlr

dire aCtuellemen1 qu'il y :!Ur:! ip'itil:!liol1lu]i-
s,Ilion de ccs r:ldio_'i, S;111S quoi l'vidcmmcl1t

lin statut ;lppronrié dcvr,1it ]c.,-,\" '~":Tl' édÎ.i.:t,~,

soit p~lr ]e biais d'J.j]lc loi !l:nio11Jlc, ''"oit. n:1I.

l'intermédiaire d'une négociation ;IU sej~1 dcs
commissions n~'I11ill"; de COOpl~LHiOl~ l:UIt!!!Tllc.
Au st:l(k ~lCtUll les r:ldios !oc:k,'> d~'\'TOIH
demander leur LHl:IChciilcm J'line ou J
l'autre C01ll1JJlII1JUt'l'.

Le représent:111t du ministn.' dl' ]'Edl!Güioll
nationale croit que ]es rem:HL)llcS qui ont été
Llites sont fondl'cs, !luis qu'Ii est difficile de
trouver lIlle disposirion ql1i puisse s;lti"f;Ürc
tout le monde.

TI souligne en tout Ch l'il11port;lIlC'-':' de
maintenir la néces';ité de dcux ~;i.l';lLHU"CS:par
ailleurs, si ~IJl Lks rl'spons~1blcs !'C retirait, i]
lui appartkndr:tit de f:lÎre S~lvoÎr qu'il retire
S~l responsabilité et qu'une antre personJle rc-
prend ccUe-ci ;\ son compre.

Lorsqu~iJ y ;1 pcr~;onl1;11itL; juridiquc, h
responsabilité des !1lembres du co!)s.:i! d'admi-
nistration d'ulle ASBL est ddinie p~lr b loi
de 1921.

Plusieurs memhres contestent ce dernier
point; iJs croicnt que cc qui '.:s[ importJnt,
c'est que l'on puisse identifier un ou des res-
ponsables de l'ensemble des émissions.

Le représcnt:ll1t du minisrre de l'Fduc:1tion
nationale JL:POSC ;l)ors LIll Jmendemcnt n:digé
comme suit: « Avoir introduit une dCilunde,

.lOln:, p:1I" dCl1:\: personlles de 1l:1tio-

;lldi,:~,'J1H Je nom ct le domicile,
,.~,

'~-n Tk'I;>,iquc, d,.' 1'(dircur

,Jc" ('" '!C;',)()11", !J ,~:(}ldi!~llC ql1Ç

n_"-II' f("--",ch:ic'.1 :.'inc;nirc de h J{'?iC;]:l,ion sur

1e (h» (~'..' n":~onsL'. ~(']Ic '.:11":111.' ~1 (~,té c01l~p]é-

':1 J(>77.

Ivli'l"

"
I:"'ih,(, :~(:i 1..\'C ::111;' obîcn;ol1 de prin-

c:[1(' qlr l'emploi dl1 11lot
,(

éditeur" qui 1ui
!);lnit p01 fr:mçJis cn J'occurrence.

1;,,--,
1 :

111f'mh:-- ..;c di! ;,'<'né p;1r le C;1r~lC-

"k '.T "\J1~. !! croit .qu'il tnlt se

.'1"-
.T (T '.]\i! n'!ll:Crl1l.' les perso!lncs, ."O!t

j';IW]1(", \()1r ;1\1 'crritoÎ;T.

l,Ill,';'

! r\~- :1'(1" -;)11lm1C: ',;\1',.c ".',: dC1l1;l1H~e s'il n'cst
de ~Y',',v()jr i1;!C le domicile des

r,",null':l)'](" ~i)';!- situé ({;;,n" une
,_-():)1in!'i~(' voi:~ine c!r: hcu ..J'{mission.

P,j';

"1 '
~.

LI,_' 1T~)n.."s,'nt-;lr!! 1'1 1'1ini,;tri~ de ]'Fduc;ltion

n,"-i";l;dl' p,'npo(,:e h fOf!lHi::1ti~!!1 suivante:
Avoir imroduit lInc dCIl1:-lOde rédigée en ]an-

:~:'/~' (t:~'l'-l;':e, s:gn(~(' ;':11' .H! jlloins del1x pcr-

:(~'Y'~'- ',1 ',:\'!\O'1'_.}'-', h,-,I~;c, indil1l1;1nt Je nom

~" L ,'(,:"i;,,'ilc- ',il~l, oh1i;,:lt()!rcn'~cllt (hns h
',,)i1'. ',. 'Hl, ,1_' h p(~,'rSOI'ilc :1,'iSUI1unt la

'.,"i <)j',' hik:~' de 1't':l,,("~,h~(' ~k';, pro~.rr;H)Hne~;. '

Ui1 ,i);1"11iS~;JT..'
'-'

llo:'11l:1!1I:_k. ,,,j cc re'-~t'e ne

IW,'P:C1T'-.1,J' :!-~,;. '~ b 11]",:ic-,
"

(JClIX pcr~;ol1ncs

l'" ,\ I:n;, t."(,j':1('Pl'.'
" ".

..,1,V,',;'~ [n'..',,,,, de

.. r (~(>'-. (:'-;pon,,;~hk des prngL11l1-

hC11c. Il ,-;'intcrr()[~c~ p:u
,;t(': (:1,' 11Ll'lltl'!llr J'ohliga-

'1;,'
,

~'''; 1'..,1:c! '11~'

1:1];'1.11"' ,;" r L, 1]/.",(~

"n',

,
.,,'

,
!;1 t',:nion:j!j,,: h+:,('.

1 :11 "\1Irc Ii1cl"nllf' )1',1 f~;lS tOIiS ses :lp~lise-

,,~.<lt'i :-;ur k ph!, Î'-ridicll;l'. JI phide pour le
",;~ill~i~'n de:' 1)(''Cc;'irt', d>111e pcrsonll:Jit(. juri-
diqllc, '.:\' .,i;)Ht:":j' Ii: (:1'; (~;:héJnt, /'obIiga-

~-10;1 .~~, ,,;!:;n:ll,--T 1 i i)Cr:~,on;1C n~'<;pon'.;;lhle des

cn !S:>I()1!',

Pn'p :11) C()IIl"1i~;',,:lire., il S':lgÎt Li

';)1Tt' 'i\,',j ':-<"1<';k cb;))ositif origin:l1 ;1

,1f)r1!1L'.

d'U11 tout
ét(~ ah;lll-

1",-'lli.I~";,--'nl;Ln du illÎni>;tJ"l' de ]'Educnion
]1;1[;011 ~!(' !~I"OI1()SC. ,~fi11 d( rencontrer !'objec-

1il) '-1 (:I.1! vic!h' d'''1.i" ',."111ise"de 1l1Odifier encore
Je lc'JT '-TI Je 1"'~d nt comme suit:

.'..\',' im!"(':.1 i:: lI11e dcmallde rédi\~ée en
1:111:)!]l' ,'i',l:l;~:~!:':,--:~;F~j","L';Hi moins p:lr del;x per-

',\.:\l11'-'~;'th, ]L1tion;1Jii(~ bc!~c, indiquJnt le nom

1.'1 Je dOi11lcile, .-;il'1.I(' ohlif~:uo;rl'1llcll( dal1s la
?()'1~' d\'Pl;<.,:;i()ll, d~' c;:!1c d\.nrrc eJks JSSLHnant
LI r("~p(H1<;;lhi]iIL' ,il' l'ensembJe des progrJ111-

",1,>:.

l,ln ,_'011'))1)l "8:1 i 1'(' '-;L' dClll,lllC!c si cette dispo-

';i,ioj', ;-";\ (U\-,"j:>:llih': ;1\/,-'(: k- traité' de Rome.

lin LiU'.n_'m(',iid,;ë_~ rappelle que Jes Lldios
1ot:a]c~; S()1H '!Il phélloJJll'1\C cxtrêmement 111011-
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vant et qu'il se pourrait hien que les
teurs d'une tclle radio ne soient plus
six mois après son lancement.

initia-
actifs

Le représentant du ministre de la Commu-
nauté française rappelle que l'Jl1torlsation
d'émettre peut éventuellement être suspendue
ou retirée.

L'amendement de l'Ex{cutif, tel que modi-
fié au cours de la discllssion, est adopté p::1r
9 voix contre 2.

A l'article 6, § 1"'., d), M. Van Callwen-
berghe justifie son amendement qui tcnd ;\
supprimer cc point et, dans un souci légistique,
veut le replacer parmi les conditions négatives
du §, 2: il but le relier à un autre amendement,
déposé ~l l'article 6, § 2, c), qui interdit aux
radios locllcs d't'tre directement dépendantcs
d'une org~l1lisation politiquc, professionnelle
ou confessionnelle (1).

Le représentant dl1 rninistre de LI Com-
munauté française donne lecture d'un passage
des développements dc la proposition de
M1\1. Féaux et \\'atheJet d'oÙ il ressort l1llC
ce ne sont pas les pouvoirs puhlics qui SOllt
visés par le terme «groupement politique >'~
il s'agit dcs partis, des syndicats, des on!ani-
sations patronales, etc.

.
'-~

Dans ces conditions, j'vI. Van Cauwenhergne
modifie son ~lmendelllent comme suit: il pro-
pose d'ajouter l'adjectif ,( confessionnel, à LI
fin du d).

Plusieurs memhres s'ooposent ;\ cet amen-
dement. Ils croient que fc; organis:ltions qui
s'occupent d'idées, sous quelque forme que ce
soit, ne doivent pas 0tre exclu cs.

Le repr~sentant du lninisrre de la Com-
munauté fLlIlçlise préci~;c que les termes
« groupement professionnel ou politique» vi-
sent, outre les partis politiqucs, les organisa-
tions profcssionnc1Jes telles qu'e!1cs som repré-
sentées dans des instances officielles comme
le Conseil national du tr;1v~1il ou le Consei]
central dl' l'économie.

le représentant du ministre de l'Education
nationale propose d'en rester au texte initial.

L'amendement de M. \lan Cauwcnberghc
est rejeté par 8 voix contre 1. -

1\1. Knoops retire l'anlC'1Jdemcnt qu'il avait
déposé au même point, t(n t en regrettant que
Jes précisions données p~lr le représentant du
ministre de ]a Communauté franclise nc soient
pas contenues dans le texte du 'décret (2).

(1) Voir annexe n" 8.
(2) Voir annexe n° 1.
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Un cotllmiss:Ùrc sc denunde s'il est possi-
ble, Sl!r h;lse de cc texte, qu'un mandataire
poliriquc soir ~11'iJ1iti~11ivc de la cré~ltion d'une
L1dio locale.

LL' reprl'sc11tallt du ministre de j'Education
Il;lti01Ule rl'IHJl1d llu'il cst de toutc manière
impossible i:rl'uhli;' pn;:lhhJc1lll'pt Ulle listL'

cxhausti\T des pITuve~.; de dépend~1llce ViS-;'l-vis

d'un groupcrnCJ1t professionnel ou politique.

Il s\lgîra, :111 moment opportun, d'examiner
]'cl1v:lnb1c des l'lé~lll'11ts dll dossier pour déter-
miner ~;i une r:.1(10 IO(:;lle ('~;t l":-cl!cmcnt Îndt:-
p:...'nch nre .

l1ne discw;sion s'<~I1~!~lgesur cc poînt~ Je
rcpr~Sl'1lt;lm du nlilli:~r:': Je ITduc;ltioll natio-
n:11e soulignc l1lIC le Conscil des r:1dios locales
est pILi:'a!!S!c, ~t que L"c~;t lui qlli IT111cttr;1 1111
;1Vis de recoll1uissa!Kc, ~;l1r hase de:; élément,>
de ]'cnsc111ble du dosc;În.

Ces préci'';10ns l'tant données, l'article ("

~- 1"1',(!), est ;H.lOptl' p;lr 3 voi.">!'our et 1 absten-
tion.

A l';1rlick (î, S ]pr, c),.r-v'fmc Dinant et
,\1. Een;lrd om d{'DO~'é lin ;11llCIHJelllCnt tendant
:1 ',( g;lf:lntir ;1 t~)lll citoycn l':lccès ;l l'an-

tcnnc,> (1).

Ph1sil'l1rs cOi:1Jjli~;sai1"cs s'opposcnt ;1 cet
JmendemCIH. CH i] SCLlir i~npL1tjclh1c. La
g;lL111t;C impliqljc ('n effer lIll droit.

I,';111lCndcl11cllt de 1\1111(' Dinant ct
i\/I. Renard est rejeté P:1. 8 voix el 1 ahstention.

L';Hticle Il, ~ !1'1', c) cst cnsuitc ;1dopté à
l'lln:~llilllité' dc'; 9 Inelnhrcs prl',>ents.

lJn 11lClllhre propnst' de s\1pnrimCf le f) de
]';lftic1c 6, §j"1", Il nc voit pas en quoi cette
disposition L'St utile.

1.l' rcpré:~ent<ll1t du ministre de l'Education
n;ltion;lIc sou]ignc l,lu'il hut pr~.voir un dispo-
sitif pCrtl1ctta!H :ll1X Jllr.litcl.,rs de" LH.iios loc1]es
de s'eXpr(lncr. Il ne s':H';it )1:1<':,p~lI" ai11eurs,
d'une as'.;nnbkc slatllUire. Le 111emhre se
dC]ll;1llde si, dalls cc C1~:, il ne convicndrait pa')
de ]lrl'ciscr :1ll rapport que J'invitJtion ~1 par-
ticiper ;1 1';lssclllhl{c doit l'tre lancl'C sur
anteilne.

1\'1. Lll1em:H1d propose d';1IllCJlder cc texte
COlll]T'iC .'';I,lit:

"
Réunir :Hl moins ;Jl1e fois l'an

une ;lsseJ11blée puhliquc pcrmcrtal1t une rencon-
tre ouverte entre 1:1 r:ldio ct ses :1Llditeurs. »

~vI. Van C~lu\venberghc, par contre, estilnc
que le plus i1ll\1ort;lllf est de hirc un déhat
critique sur alltcnne. 11 propose b formulation
suiv:lIltc: « suscIter slIr ~l11tC!1ne des débats
:1VCC les auditeurs ...,lIr les émissions >i.

(J) Voir annexe n" 11.



L'article 6, § l"]', 1), tel tju';lmendl' par
1\1. Lallenul1d, est adoprL' a l'un~lnimiré des
9 membres prl;Sl'!1tS; ;\ Lt dcm;lndc dc j\iL Van
Cauwcnbcrghe, il est prÙ:Îsé d:.111Sle Llpporr
quc cette as,'icmbh.:e publiuue doit ::tTl' retrans-
mise sur antenne.

Un memhre ,'i'il1tcrrogc sur Lt forillulation
dl' l'article 6, ~ l"", g). S'il s'agit, C01llme il est
précisé d:l1ls les e)l.ve]oppemcnts de la propo-
sÎtÎon de décret, d'cITlpêcher certaines radios de
fonctionner par un système de relais, et de
devenir par ce hi;!Îs de vérilahles LHJios .:<nn-
1l111nat1tJires, i1 est possihle de ~:Olltounwr la
difficulté en illlj)OS;ll1t aux radios locales d'ef-
fectuer un l10111'bn.' minimum d'hL'urcs d'émis-
sions elles-lnét11cs.

Le représent:l1lt du ITlinistre de l'Educnioll
nationale confirme que cc disposirif vise ;\
l'Ill pêcher les rchis. Il pousse les ;\l1reurs d'uIl
projet de radio locale J faire LIn maximum
pour trav:1ilJ<.::,. Cl]:'(-111('111es, c;: quÎ ne devrait
pas en1p~Ther, .\ titre excepriolllh'J, l'l'ch;1llge
de cassettes. 11 ne peut cepcIH.IJnt P:1S accepter
l'amendement: déPDsé P:1f \,1. V;ll1 CaLI\\'el1-
berghe ~.ur cc point, qui l~éll(~'ï:lliscr;(it cc phé-
nomène L;ui doit lTsrlT OCG1SiOllllel (1).

Un :lutre mcmhre partage cc point dl' vue:
si l'amendement l',c:t~l\.1nçné, C\";' 1:1porte on ver-
te :1 toutes sortes d'abus.

j\1.\/;1n CJli\-venbcrp,he re;ilT SOIl ~l.tl1cn-

demelll, apr~s ;l\ioir l'n~'clld]! ks l'xplicnions

du rcprésent:mr du ministre de l'Vducation
nationale, pour l1C p:1S pl'rllleurl-' 1'utÎ!is:Hiol1

sans limites de productÎo!lS cxtlT;el1reS par ks
radios locales.

D'autres estimcnt qLle le tc:\te doit i~;tre le
plus prl'cîs po~;sib1c. A (ctr'~' fin, f\ilmc lZcmy
dépose un amCnd!'111Ct1t qui dispo'.;e:

"
i\s"urcr

elJe-mtmc b production dl' sc; ',~'!nissions, S:lJlS
exclure la c-olhboration occ:1sionnelîe :1\'('C
d'autres radios."

Ainsi amendl;, 1'~Fticlc !S,
par 8 voix et! :lhstcntion.

~; i"'. g) est ;H.1opt(

La c011lmission procède cn~;t1ite au vote des
propositions d\ul1Cnikment qui îl1tro<..luiscnt de
nouveaux :llinL'~l': ;l, l'anlclc 6, ~S

1("'.

L':lrticle 2, ~S, 2,

M. Désir et C01lsorts
2 abste1ltions.

de la proposition de
est rcjetl~ par 7 voix et

Les amendements de l\trne
1\1. Renard sont retirés par leurs

et dl'
(2).

Dinant
auteurs

(1) Voir annexe no' S.
(2) Voir annexe n" Il.

l~';llllelldl'nll'Ilt de .~vl. l-fl'l1drick
P;lr 7 voix et 2 ahstentions (1).

est rejeté

L':l1nt~;ldclllent de ~i1. S\-\TtTt est rejeté à
l'unanimité des 9 mcmhres présents (2).

% 2. .~'1. V:l1l C;ll1\vt'nberghe ;lccepte de
retirer son amendcment (3) si le texte de la
nronnsition oripin;lk est Illodifié comn1e suit:
« a/ poursuivre ';111but lucratif, ni être liée d'une
T~;:JconcI11e m:11liè'rc :1 une :;ociété commerciale
011 ;i l1n-c pcr::Ollnç physique ou rnorale cxcr-

~';1:L l,I1(' ;lCrivitl' c",)1llmercialc."

Cet :1111Cndclncnt es1 cncore modifié comme
.'mit: « poursuivre un but lucratif, ni être liée
;, l1IlL' ~'Ilt!"(.'llfisc COl11l11ercialc

l,,ln l11emhrc cstimc que cette disposition

~.;:r;lil cohérclliT si Jc"; Lldi~)<; 10cales dispos:1icnt
(k Lt )1LT~{)!ln;lIité juridique. Ici, il s'agit de

!}(,'rS0\11WS 1:1 011 ill' ncur nrL~voir d'incolllpa-
;ihi!jr(_~s. CC'; dispo<;:tions i'l1t'erdir~lient-elles ;\

ul1 C()11l11H:rcant d'(trc ~\ l'initicltivc d'une radio
loclle?

POl'r 1111 Jt1tr(~' 1'lcmhrc, 1';lPpréci<ltion du
:.lLh":<Tl' com'llercicll Il'!.:S! pas 1il' :\ tel ou tel
':;(~1l'1L1ir(', m:1Î:" ;1\1 dossier qui doit être exa-
111::1(.' p:-:1' le CO~];;l':1 de'- r:ldi()~; 10c;1le,-;. Ll

'.:'.ia!itl' \k com!~;n~:l!1t ot] d'hommc politique
ne peut suffire a priori pour écarter la demande
f()f!lll'JL.C; la per~;()Jlnalit(, dZ' l'un (n l'autre

~:"in.' :1c la der.<:mdc ne pellt ;1 eHe seule
('Til,];r h Il:1~l1lT:.''.;:,cte de h cldio locale. La
,',,)n~l11is,c.;i()n ';Ollh:litc que (('(te précision soit

fnrmcll,'rnçnt il1sc1'it" ;1\.' r;1.pport.

1..<' tc"!".'

,-lcmcnr cst
.ll~\iell(ioll.

:-:jn~; PH;difié p;1.r Je dernier amen-
alors :ldoptl' r;1f X voix et une

1"'~11llendcmcnt de \1 !\1. Knoops et M undc1eer
'1 1';1rticle 6. ~ 2., f)) t'st rcjctl' par 6 voix
contre 2 (4).

f ':11T1ClldclTlent dL' ~1. Hcndrick a11 même

,nti,-."k l'St rejeté p:lr 6 voix ct 2 abstentions (J).

l ';Fficlc
C(Jil~re 2.

6, § 2, hJ, est :ldopté par 6 voix

! ,cs di~;positjon:; .Je l'article 6, § 2, c), sont

'i inutile,,, 1):11' pll1sinlrs intervenants: le
llLltériel ~l lItilis'er pJ.f Jes radios locales relè-
ve en dFer de la C'~l11pérellce du ministre des
PTT. Cc point de VllC est P;lrt:lf.':l' par Je repré-
S(,1l1<~11.-du ministre de l'FdllCHiotl nationale.

A l'l1n:l1limiré cks L) membres présents, la
C01111111:;sic.11décldL' de supprimer ce point.

--.--
(1) Voir :lnncxc 11" 6.
(2) Voir !.ioe. Conseil 41
({) VOÎr ;111nexe n" N.
(4) Voir annexe Il'' [6.

(1979-19NO) n" 2.
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Vote sur l'ensemble de l'article 6

Article (, (Vote sur l'ensemhle de l'artick)

L'ensc1llbJe de !',ntiçlc ,"J,
est adoJ.1té par 7 voix ('omrI-' :~,

tel qU';'l11i'-Tj(J~',

Article 7

(Ancien article (,f}is)
~iL \7:111 Cal1\lv'cnbcr~),~le prl'sen1c lIll nouvel

amendement qui remplace celui qu'il ;IV<lit
déposé :1nt:éricl1r(.'rnellt ('1). Cet a1l1endC!1lent
est conçn cOl11me sllit:

« Les pouvoirs publics ]oc:wx ()1H 1:1 possi-
hilité de ((1lbho[lT ,1 1"on.r:ll1isation de radios
loca1cs ou de qu:utiers p;l'r J'il1:-crn1édi;lirt' de
foyers cu\t-lIre1s agréés ct :~c1on les conditions

fixées P;H ceux-ci. »

Ce texte nOl!Veall résulte, .Jans l'c'''pr;t de
son allteur, de la rcchèrdlc d'lill consensus.
L'objectif est de permettre, gr~lcc ;\ cc 110,IVC;1\I
moyen de C01T1IlHlllÏC:1tioll adaptahle ;~ b dimen-

sion des entités locl!cs, de 110l1CL :J'entretcnir
le dialogue :1Vl'C le ciwy~'n, de J'informer, de
lni répondre et de l'elltel'dre, !l ~;';1git d'u;l
é!l',ment i1llDOrL1.1lt dans 1(, ,,:,,1the lk la l11i,;(.'

en place d~l1ne politiljl1c de p~lrtiL'ip;.Hjol1 .1l1
plan C01111l111n;1L

Un membre dl'CLue q:!L' cet ,1!llende!11Clt

est tout ~\ hit cf)1)tr~liri' :\ L1 philosophie dn
dispositif de ]'~lrtic1c prc:cl'dcm.

Un Jutre membre, qui sc 1":1Jlic ,1 !'~!me1l-
dement, pense quc Jïmc!'"Cnrion lJes foyers
cuhurels - ql1i~ont SOl11l1i,c;;1t1 P;ldC cult'urel
pour être agréés - o~fr(:' ;111e .c/1LmtiL: SllH1-

S:1nte.

Cette gar;mrie, dit 1111 .1l1tre Îlltcrvcn;11H,

n'est pas 'efficace si J'on ('n jl1.!~i' <.!'Jpr('s h
mauvaise :lpp]ication du P;11:tC culturel p;.t1' U1le
gr;1ndc ville. Cc rnêmc il1terv,-'1l;11H ajoute que

Je besoin d'exprcssion de.; pOll\'(1irs IOCJUX
pellt être assuré par la RTE!" Cil t;lnt 1'11','
service public et d:J1ls un esprit pll1ra!i~-.t~,; 'en
dOJlnant JUX communes U!l" po:-;sihilitl: s~:pplé-
!llentJirc de s'c.xprim(~L OH rédj1ir:~it l'Ileon:'
d'JUU1Ilt L~s fréqucnces dj';poniblcs pOilr les
radios lODle:; réellement irdé~lel1(ll!1tes.

Si J'on peut permettre ;1;1\: radios iihres dc
s'exprimer, il ne fau,:: pc,,, CnIW;1l'IlCn par

réduire leur accès aux fréqncnces disponibles.
L'amendcment doit donc être rejeté.

Un ~1Utre membre exprimc h cL1Întc que

les radios Ioc1]es cessent d'ttre il1dépendJntes
si le poavoir JocaI interview.

L'auteur de l'amendemcnt fait: valoir que
l'on ne pcut exclure Jes COnV1l\l1ll"; d\:."cc moyen
moderne de di;lloguc do!!t 1cs ~1s~,;ociJtj~)]ls
privées ne peuvent se réserver le mOllopok.

(1) Voir annexe n" 14.
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PèF ;;jlJeuïs, h Ii,TBF, .1 cHe seule, n',l pas ]a
J'w.sibi]itl' dv diHliSI~T des informJtions de type
,

,r:ctL'I'!Wllt local.

Ll' reprl'scnL1nt du ministre de 1:1 C011lmu-
n;Hltt; (ranÇ<lise SOUJiglll' qUl' l'arnendclllent évite

de pLtccr les LHlios loc1les sous Je cOJltrÙIe des
pO!1\'oirs conll1lllP;H1X, éLlllt dOllJH" que leur ill-
tcr'icntiol1 IlC peut: sc bire que par l'intermé-
diaire des fO)'L'L"sculturels, org;ll1CS autOIlOlllCS et
p]uL11istes.

l.l' présidcnt bit ohserver qu'al!CUlle autre
Jispn~;iti()!l du ÔCCI"ctIle Llit ohsuclc ~1b créa-
tion d'une r;ldio loc.lic, par LIll foyer culturel,
soumis :1l1 !\1Ctc ullturel et ;lUX critères légaux
de ~;l1bsidi:llion.

L'amendcment ..,er:11t-il :lIors superflu? Non,
CH il ;! le mL'ritt., pd~cisc le rcpr~sentant du
ministre dl' l'Fdth,:1tion ll;Hi011:lIc, de clarifier 1cs
choses en sitl!:ll1t Je dcg1"{ ct les modalités de
]'interventioll des pouvoirs loc:nrx : il ne s'agit
pas de pcrmettrL' une f01ïllUle du genre ,( radio
du bourgmcstre -", qui ~,eL1itpossihle en cas d'jn-
lCIïTmio!l direct'.: du pOl1voir ]ocal, ~1 laquc]]e
le texte de !';1IlH-'lldell1cnL s'oppose.

1;11 :n1\"rclllelnhrc souligne que lïnform:1tion
de source officieJlc :1 un L1t1~ d'écoute des pins
bibles h b RTBI; (exemple: les cOllllT1lll1ica-
rio!ls gouvernelllcl1u!cS) : unc LHlio Jocale qui
en diffl1scr:1it trop perdL1Ît ;ll1ssitÔt son,.
.1l101L'l1CC.

JI faut (~vîter que par le biais de b répartition
des fréqucnces (répartitioJl qui sera particuliè-
rCl1lent ardue el1 zone urhaine), le pouvoir COIll-
mUlu] Ile s':1ppropric LIll 11loyen d'expressiou
do~lt des initiatives SpOl1t;1nI~es ont montré l'in-
t\.T(~t lsscnticl de 11Lll1il:T o;'iginaJc . la main-
111isL'po1itinlle slIr ks r;H1ios JocaJcs serait aussi
nébstc que-la Illainmise cOlllll1crcia1c.

Le reprc.sent:lllt du ministre de la Commu-
lUlIté prt'cisc qu'il n'y :HJr;\ ni priorité ni discri-
IllÎIUtiol1 dans les reCOllllaiss:l1lces.

Plusieurs meplh!.cs souligncnt Jes garanties
offertes par le sysrt.'me proposé dans l'amende-
ment: une COlllmune 11(' pcut ;1gir qu'en eolla-
horation ;n'cc lIll illter1lll;di~ljre, qui est Je foyer
CU]tllITI.

C~lLli-ci n'esl.. :1gn\~ l]lJl' si 1e p1l1Lllis1lle est
:ls..,\lr(' en son S('!n.

Un ;HlITè I11cmhre Llit ,<'aloir que l'amen-
dement tend ;1permettre indirectcmcnt ce à quoi
le décret s'oppose directement. 1] y a là une
situ;Hior::p:1L1dnx;tlc, puisqu'un Jien indirect est
Cfl;é av,-'C le pou\,'oir politiquc.

Un membre se dem:mde s'il est concevable
qu'W1l' ~'adlo JO("~11cdiffuse des é'lllissions sans
parler des prohlèmcs communaux.



Un autre intervel1~l11t s'inquIl'te des projets
de la RTBF (notamment à Ch~uJeroi) qui tell-
dent à occuper des fréquences sur la gamme dl'
celles que les radios 1ihres pourraient utiliser:
cette attitude de b RTBF cst l10uveJle et limi-
tera les po~~sihllités des radios indL'pcl1danlCs. La
RTBF, dit-il, cn s'oppos:l1lt au CRIE, m;mifeste
son hostilité ~ l'égard des Lldios locales.

Le représenL111t du ministre de 1:1 ConHnu-
nauté francaise confirme que la mise cn nLlce de
« radios dl: hase" est prénlc ~l Ch;lrler'oi, Ver-
viers et Ar1on. l\his il s'agit d'émissions
s'adressant Ù toute l111e région, dépassant ;linsi
Je cadre géographiqne des radios locales.

L'auteur de l'~Hnl'ndcnlt'\lt souligne que ce
ne seront pas Jcs r;n1ios loc:llcs, tnème coJlabo.-
rant avec les communes, qui assureront aux
bourgmestres leur réélection en19R2, car tout
abus sera sanctiollll~' par Jes ;lL1diteurs qui déser-
teront l'écoUl'e de ces radios.

j\1:Ùs un effort indispens,lhle doit être fait
pOUf diHuser des informations sur hvic locale
(progranllllcs de f[;tes, manifestations sportives
et culturelles, décisions des auroritl~s com!llU-
nales, etc.).

11ais, souligne un intervcnant, cet effort c',t
déjà assuré par des radios libres bien connues.

Un memhrc s'oppose :1 lI11C interprétation
qui pourrait ôtrc donn{e l J'an1l'lldcmt'nt et
selon bque]Je celuI-ci viserait ;\ donner une
tribune au pouvoir communal.

Le repré'sentant dl! ministre de l'Educniol1
nationak souligne cncore l'importance de la
garantie offcrt~ par l'intervenrion des foyers
:~lIJture1s : ccux-~i ~ont souvent des lieux. de
discussions, de tensions, voire ml:ll1e de conflits
entre les associations qui s'y réunissent et le
pouvoir comlllunai.

C'est en fOllction de cette l'l'alité qu'il faut
évaluer la pnn{:c ,le cette garantie.

Un memhre s'inqlli(~te de la situation des
communes rurales qui, n'ayant pas de foyer cul-
turel, ne pourr<l1cnt collaborer ~1des radios loca-
1es. Il propose de compléter l'amendcment
comme suit:

'< En l'absence de foyer culturel agrL:é, Je
Conseil établit les règles de participation des
pouvoirs publics communaux dans Je respect du
Pacte culturel. )j

D'autres intervenants répondent que si U!ll'
commune rurale désire collaborer ~\ la création
d'une radio locale, c]Je pourr;l évidemment sus-
citer cPabord la 1l1!se sur pied d'un foyer cultu-
reL un melTlbre souligne que la (()1l1mU1îe ne
pourra en aucun c,s inrervenir si le foyer cul-
turel fait début: ce moyen est le seul qui per-
mettrait à L1 CO:T!munc de suhsidier une radio
locale.

Le président observe que dans une commu-
ne dépourvue de foyer cuJrurel (c'est le cas, dit
lin autre melTlhre, de certaines communes de
i'agg!omératioll bruxelloise), des groupements
ct assocl:lliOI1S existcnt, qui peuvent agir grâcc
:1 L-..colbhoL1tion et .J ]';lÎclc (en L',quipements,
par excmple) de la com111Ul1e : cettc collabora-
li(m ne pourrair-dle êrre maintenue dans le cas
Otl ces associations et gronpcments prendraient
J'initiative de cder une radio locale? Au surplus
l\lCCl'S a j'antcnne pour h commune reste pos-
sible, m:1is pas Je droit ;\ unc collaboration
,-;rruc1l1rellc blIft:: de fo\,er cultureL L'amende-
!llcnt compk1l1entairc c~t retiré.

L';lI11cIHJcll1cnt principal l'st adopté par 5
voix contre 3.

,\rticlc 8

(;mciCll art. 7)

SU;':T ;'1]';:rnendemcnt de j'vI. Sweert au a) de
cet article, \111 mcmhre estime qu'i] n'est possi-
hIc de porter ;1ttcinte \.1u';\ quelque chose qui
exisfi.'., cc qui n'est pas Je C1S de la bonne enten-
re entre .ks C01111ll1l1Hlltés linguistiques du
Rov:lt11l1c< fi dCI1l:1ndc ~1]'~1l1teur de cet amen-
del~lent ou ;1 llll des memhres de son groupe
politiquc c1'e\pliquCf en Quoi consiste la bonne
l'nt'ente entre Je,,:,COml11l111;1l1téslinguistiques du
ROY;lU!11Cet de donner des exemples de propos
contr;llres :1 ',~crrl' hon11e entente dans l'état des
nJari()'~s ~~çtllc]]e<.;entre les comnmnautés.

L'aITH.."!HklTient de ~J. S\\'CCft
S vni" contre 1 et 2 ahstentiol1s

est rejeté par
(1).

L':p-tielc R il) est adoflté p:u 5 voix et 3
ahstcntions.

Ces ;1bstenriol1s sont motivées comme suit:
lJ1) mcmhre estime cc texte inutile; un Jutre
11lLTnh1Tsc décbre heurté p;1.r le dernier membre
de phrase de l'alinL';l :

"
offense :\ l'égard d'un

Etat érr:lngcr j'; i1 pense qu'il faut avoir cn toute
(;cclsio11 Je droit de proclamer libremcnt son
oPp0.';iriQn ~l un FUt qui ne serJit pJS démocra-
tiuue.

A 1';Hticic 8 1», M~1. Klloops et Mundclcer
dL:poscnt un ~nnendC11lCl1t tendant ;\ supprimer
I..:L'paragr,lphe. Ils estiment qu'il faut suivre
1'~~'Ji,';du ConseiJ d'EUt sur 1a question de l'in-
trodl1ctiol1 de la publicité commerciale ~\ la
r:~dio-té]évision (2).

T-e rapporteur croit que b commission n'est
pas tenue de suivre l'avis du Conseil d'Etat.

L';lmendement est rejeté par') voix contre 3.

------
(1) Voir doc. Conseil 41 (1979-19kO) n° 2.
(2) Voir annexe n" 16.
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A propos de l'amendement dl' !\L Van C".1.lI-
\venherghc à J'article N tj, qui tielle! ;1 permettre
]'org':lIlis;uioll sur l'antcnllc des Lldios locaks
de déhats politiques contradictoires, un mcmhre
souligne qu'il y a une différence cntre un déh~lt
et une émission dl' prop:lgande éleClor:11c. ne
toute évidencc, la Jlr()pJg~l1ldc L'lectoralc est
toujours unilatérale (l).

Le représent;l1lt du ministre de l'Educal i01l
n~lti()na]e propose de préciser b chose dans le
rapport.

M. V311 Cauvvenberghc et 1\1me Dil1~lnt ct
1\1. Renard retirent :l]ors Jcurs JIllCIH.1el1lents
respectifs :1 j'articJe 8 r); cc point est adopfl'
~I l'unanimité des 10 mcmhres prl:sl'nls,
1\11l1eDinant insistallt pour qu'il soit prc'Cisé ::11
f:lpport qu'un (khat ne constitue pas une fOf1l1l'
de propag:l1lde électorale.

Afin qu'il n'y ;lit p:1S contr:1dict:iol1 entre ks
dispositions de l'article 8 d) et de 1';Htic1c 6,
§ l"'., g), le reprl'senuilt du ministre de la Cnnl-

I11Unautl' franpisc propose de libcJkr CO!1l1l1l'
suit cette p:lrtic d'article: <,S:rl1S pr{judicc dcs
dispositions de J'article (J, SI,'r, !cs émissions

provenant d'un réseau de production ou dl'
diffusion de programmes S01lores.

'

qU'll seL1it préfàahlc deUn mcmhrc J:")ensc
supprimer cc point.

Cette pm;ition est sui\"îe pa~ J'ulunimitc' de,",
8 memhres pdsents, qui votent en faveur de
J'amendement de 1\1;\1. Knoops et iVlundelcer(2\.

L'ensemhle du nouvel :Hticlc 8
p:lf 7 voi',: contre 1 etl ahstelltion.

est :ldopté

Article 9

(ancien article 8)

L'~llllendement de ~vl. V:m Cal1wcnherg,hc
au premier aliné~,: de J'article 9 (ancien arti-
cIe 8) tel1cbnt J ne pas limiter les rdércnces du
ConseiJ aux seuJs .::Jérncllts repris dans cet alinéJ
mais bien ~1J'cllsemble dcs conditions de reC()ll~
naissance reprises au pré\sern décret est adopté'
à l'unanimité des 9 rnemhrcs pdsents (1).

L'3l1lepdcll1ent de 1\/hne Oinant et de
:\11. Renard :lLl même aJiné;l est retiré p:1r ses
auteurs (3).

Le représentant d]! ministre de l'Edu-
cltion 1l:1tion;11e se r:rl1ie ;1 l'a11lCnde1l1L:llt de

(1) Voir annexe Il'' s.
(2) VoÎr annexe n° Ih.
(3) Voir anllcxe Il'' 11.
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;'\'1tne Din:l1lt et de :\1. }{cll;ud au deuxiè1l1e
.Jjir::..':.'. i..k ]';1rtlcle L) 1]()l!,i"l';llI movellnallt Ulle

1...TlTCrccri(ical i01l de forme: il co\'lvielHJr3it de
ji1~~',<Le C()l1svil PCUl proposer :1 ]'F,<éclltif de
1:1 COmlllti:Ul1tl' fr:mClise de réserver une fré-
qucnce ou, Iv cas écIH";\\lt, u1le tr<l1lchc journa]iè-

IT ou hor;lire destil1~T ~1des ("missions de radios
](JL";1les 11011permanente".

Sou'; cettc formc, 1';lJl1endc111ent de
J\I111(, Din;l1Jt ct de M. Renard est adopté Ù
1'11n,-11~itn!tl;des 1() mcmbres prc'sents (1!.

L'c11scmhle dl'
:i1lJclldL' ('st :H1opté
('irCS prc'sc11tS.

l'~lrticle 9 nouveau ~l1nS1
;1 l'ulunimitc' des 10 lnel11-

,\ltj,1e 10

1:;1J1C1CIl:lrt. 9)

,\1. Desir et 1\1. V:lll Cauvvcnherghe, ainsi
que ~\lllle Dinam ct J'vI. Rl'n:Hd, ont: déposé des
,1111Cntleme1lts tcnlhnt ~l porter la durée de 13
rCCdllll:ÙSS,-l1Ke;1.deu'\: ans (2),

Un I1h.'lllhrc conçoIt que b durée de la pre-
mière pC'riode de reconnaissance soit plus !on-

L'i.!l' l:t:!1lt dOllJlL' les fOl"1luJit(:s adminisrratives
~ill i' doivl'llt L't,-C 1"l'lnp1ics; i] souhaiterait ecpen-

chnt qu'uJt.:rieure1lJenr, k contrÔle soit annne1.

~\il. \/:\11 (>w\Vcnhcrghe hit: observer que

,';011 :Hllendcl!1CIH pre'cise que l'arrêté est '\'aLlbJc
[lotir :Jcux ans « sous rl"serve des dispositions
j"jrévlJes :1 1'~lrtic1c12 ", c'est-:1-dire des disposi-
tions rL:i-.dant:ks cOl1ditions de suspension ou de
rctT:1ir de la rcco!lluiss:l1lce.

Il' prC1nit..T il1tCl"\'el1;1llt rétorque quc ces dis-
;)(j,siri{\l1S l1e penncHent p:1S 1111 contr()le :luto-

!ll:lt1l]ue.

lin :ll!tre
nOll\T]JCIllCllt

(~lirl' de Lh,OIl

l'n1llmlss:1irc dC1TUlldc si le rc-
de b lTcolln,lissancc pourra sc
Ucite.

Le repréSCIlL1llt du r:~inistre de J'Education
Il;111011:.11:..'précise que llon: ~1fjnd'éviter que les
difficl1Jré's.I11:1tcTicl1es n\'mp(;ehent précisémcnt

111lL'Ç()l1fccrioll cO\1vI:nablc du dossier d'évJJua-
fio!l,i1 propose d'Jdopter 1',llllendement de
~'oL V.ln CJl1\vcnber!J;hc cr de porter la durée de
I"ccnnnaÎss:l1lCC :1 deux :ll111(;e,';.

L'ai11ClhkIllCJltdl' \1. Dc'sir et consorts,
({)I11p1éte p:11" J':ll1l\_'ndcllle1lt de ]1./1. Van Cal1-

wcnhcrL,;he, csf ;ldopL_: :1 l\l1unimité des

! () IllCl~lhrl's présellts.

,:1) V()ir ~lnI1CXC Il'' 11.

:2) Voir ;ll1llCXC 11'" S et 11.



Les amendements de I\1. Hendrick au même
article sont rejetés p;n '-) voix contre et 1 absten-
rion (1).

L'cnsemble du nouvel article 10 ainsi Jmen-
dé est Jdopt(~ ~\ l\nunimit(, des 10 membres
présents.

Article 'JI nouveau

(ancien art. 10)

Un membre sc déclare opposé ;\ cet article,
parce qu'il impose aux radios locales ce qui n'est
même pas exige de la RTBF.

Le représenunt du ministre de l'Education
nationale répond que le risquc de confusion est
évidemment moindre.

L'article Il nouveau est adopté par '-) voix
et une ahstention.

Article lobis

Un membre demande ~l Mme Din:lIlt de reti-
rer son amendement, qu'il juge superflu et vexa-
toire.

Un autre membre propose d\lCter au rapport
que l'amendement de J\lme Dinant et de
1\1. Renard n'a pas été retenu par L1 commis-
sion, parce que les dispositions constitution-
nelles s'appliquent en la matière.

L'amendement de !\1me Dinant et de
1\1. Renard est rejeté par 6 voix contre 1 et :1
abstentions (2).

Deux abstentions sont motivées comme
suit: avant la loi de '19hO, et malgré les dispo-
sitions constitutionnelles en question, le droit
de censure existait ;1 l'TNR. Les membres n'ont
cependant pas voté pour ]'aml'ndement, car il
aurait fallu alors reorendre, dans le texte du
décret, toutes les rè'gles d'objectivté qui sont
de droit :1 la RTBF.

Article 12 nouveau

(ancien art. 11)

Le représentant du ministre de la Commu-
nauté fr~ll1(,(aise fait observer que la loi du
4 mars 1977 prévoit effectivement la conserVJ-
tion des enregistrements pendant une période
déterminée, bute de quoi les éditeurs incriminés
sont tenus de puhlier le droit de réponse.

Le nouvel article 12 est adopté à l'unanimité
des! 0 membres présents.

(1) Voir annexe n° 6.
(2) Voir annexe n° 11.

:'\[ticle 13 nOl1VCdU

(~lncien ;1rt. 12)

~1. Van Cauwenbcrghe justifie son amende-
ment. dans le souci démocratique d'organiser
les droifs légitimes de défense des radios locales
ell LIS de procc:dure de retrait ou de suspen-
sion, i! est souhait;1blc de veiUcr à limiter tout
arbitr;1ire par J'adoption de r~glcs prl'Cises.

Un memhre se décbre d'accord avec cet
:lIllellCkment (1) moyennant toutefois une ad-
jOl1uion inspirée du texte original: « Fn cas de
non respect des dispositions du présent décret
ou de non utilisation des horaires attrihués, b
ITCOlll1aissance peut être suspendue ou retirée
par l'Fxl~'cutif de la Communauté frJnçJise
apr(:s avis motivé du Conseil des radios locales
l'mis ;\ Lt majorité des 2/3 de ses membres et
~lL!diti()11 du OLJ des responsables de la radio
loca1c conccrn('e.

"
Sous cene forme, J'amendement Je M. Van

C;u1\\'enherghe est adopté à l'unanimité de
]() membres présents.

IVlJ\l. I<noops et \X7;lthc1ct retirent leurs
Jmendements h. l'alinl'a 2 de l'article 12;
J'v1me Dinant fait de même (2).

1 ';lmendel1lent de :\i1. Van Cauwenberghe à
ce deu'\ièll1e alinéa est adopté <\ l'unanimité des
10 mcmbres présents (1).

L'cnsemhle du nOL1\'l:1
qU':lIl1Clldé, est adopté ;\
lO 1l1emhres présents.

i\1. Dèsir souhaite que soit soumis au vote
!'article 5 de sa proposition de décrer, qui pré-
voit Je prtt de l1utéric] au hénl'fiee des radios
]oc:11cs.

article 13,
l'unanimité

tel
des

Le représentant du ministre de l'Fducation
r1cltion~de souligne que, si le prêt de matériel
c,istc pour les télévisions c011111l1Hlautaires, cette
formule ne pcut s'inscrire dans le décret parce
que les radios locales elles-mêmes sont hostiles
~\ tcutc forme de su bvention. Cc problème ne
sera l'Cpendant pas rerdu de vue.

Un membre déclare qu'il votera négative-
mcnt : il cOIlsidère cctte proposition comme
:1husi\T (bns les circonstallces de crise actuelle,
et ('onrradictolrc avec J'esprit de la proposition
de tlLT!"C!".

L'article 5 de L1 proposition de
Ivl. Dl:sir est rejeté par X voix contre
stcntion.

décret de
1 ct 1 ab-

.~/Ime Dinant et ,~1. Renard retirent leurs
autres :nllcndcmcnts.

(1) Voir .11lIlCXC 11" H.
(2) Voir annexe 11'" 11 et [7.
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Vote sur l'ensemble

l,'ensemble de b proposition de décret, tel
qu'amendé, est adopté par 7 voix contre 3.

Fil annexe est joint le texte Jdopté par la
COJTl1l11SS10Jl.

Le présent rapport a (,té approLlvl' ;] l'una-
nirnitt, dcs 11 membres présents.

Le Rapporteur, JJe Président~

W. BURGEON. Y. RTEFNOT.
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TEXTE ADOPTE

ARTICLF Ipr

L'avis conformc du ministre avant la radio-
diffusion dans ses attributions, rdl que prévu à
l'artiele 3, § 5, de la loi du 30 juillet 1979 rela-
tive aux radiocOIllI11Unicatiolls, est suhordonné
à la reconnaissance des services de radiodiffu-
sion privés, dénommés ci-après «radios loca-
les >', suivant les dispositions du préscnt décret.

ART. 2

§ Fr. Sur avis motivé du Conseil des radios
locales institué ci-après, l'Exécutif de la Com-
munauté française reconnaît les radios locales
1orsqu'elles sont organisées conformément au
présent décret ct aux arrêtés pris cn exécution
de celui-ci.

§ 2. La reconnaissance est signifiée par
arrêté du mcmbre de j'Exécutif ayant 1a radio-
diffusion dans ses attributions.

ART. 3

§ J"r. IJ est créé un
les, ci-3près dénommé
24 membres:

- 5 membres sont choisis C11raison dc leur
compétence particulière dans Je domaine de
l'audio-visucl ou de l'Education permanente;

- 5 membres sont choisis sur une liste
double présentée par les organisations représen-
t,Hives;

Conseil des radios loca-
le Conseil, composé de

- 14 membres nommés pJr l'Exécutif dl'
la Communauté française sur des listes doubles
présentées, à raison de 4 membres par Je Conseil
supérieur de l'Education populaire, 4 par le
Conseil de 10. Jeunesse d'expression fr,Hlçaise,
4 par le Conseil d'administration de la RTBF,
2 par le Conseil d'administration de la Média-
thèque de 10.Communauté fran(faise de Belgique.

Le mandat des membres a une durée de
3 ans. Il est renouvcIable.

L'Exécutif fixe les critères de reconnaissance
des organisations représcntatives des radios
locales.

§ 2. Les nominations se font dans le respect
de la loi du 16 juillet 1973 garantissant la pro-
tection des tendances idéologiques et philoso-
phiques.

PAR LA COMMISSION

§ 3. Le Conseil peut sc faire assister d'ex-
perts, notamment dans le domainc des radio-
communÎcations.

ART. 4

son règ1cment
~\ l'approbation

~ 1"'. Le Conseil établit
d'ordre intérieur et le sou Illet
de l'Fxécutif.

§ 2. Le Conseil établit annuellement un
rapport sur son activité durant l'exercice écoulé.
Le rapport est déposé par J'Exécutif sur le
hureau du Conseil de b Communauté française
au plus tard le 31 mars.

ART. 5

§ 1"1..Le ConseiJ eXJmine les demandes de
reconnaissance introduites par Jes radios loca-
les.

Chaque demande fait l'objet d'un ,-lV'ÎSmoti-
vé transmis à J'Exécutif de la Communauté fran-
çaIse.

§ 2. lorsque le rapport précédant l'avis
conclut :1 une réponse négative, le demandeur
- s'il le désire - est entendu par le Conseil
selon des modalités définies par le règlement
d'ordre intérieur; cette audition précède la remi-
se dl' J'avis du Conseil.

§ 3. L'Exécutif de la Communauté française
arrl-tc les modaJités d'introduction des deman-
des et les débîs d'instruction des dossiers.

~ 4. L'Exécutif est tenu Je motiver sa déci-
sion' en cas de divergence avec le Conseil.

§ 5. Le Conseil tr:lnSlnet, d'initiative ou '-1la
demande de l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise, tout avis en rapport avec sa mission.

§ 6. Les mcmbres de la RTBF, présentés
par Je Conseil d'administration, informent
~,cmestricIJelnent le Conseil des projets de l'In-
stitut en ce qui concerne la radiodiffusion locale.

ART. 6

§FJ'. POUf être reconnue, une radio locale
doit:

a) Viser prioritairement la promotion socia-
Je, culturelJe, civique et l'éducation permanente
et sc consacrer plus particulièrement à l'infor-
mation et à l'animation locales;
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b) S'adresser à un public limité dans l'espa-
ce : un quartier, unc COml1111l1e,un groupe de
communes contiguës, une agglomération urb~1i-
nc;

c) Avoir introduit une denunde n."digl'C l'n
langue française, signée ;ll1 moins par deux per-
sonnes de nationalité belge, indiquant k nom et
le domicile, situé obligatoirement dans la zone
d'émission, de celle d'entre eUes assumant b
responsabilité de l'ensemble des programmes;

d) Etre indépendante d'Lin groupemellt pro-
fessionnel ou politique;

e) Favoriser l'accès des citoyens ~\ l'an-
tenne;

f) Réunir au moins unc fois l'an, une assem-
blée publique permettant unc rencontre ouverte
entre les responsables de 1<1radio loctle l't ses
auditeurs;

g) Assurer elle-mêmc LI production de ses
émissions, sans exclure toutefois la collaboL1-
tion occasionnelle avec d'autres radios.

recollnue, une radio locale§ 2. Pour être

ne peut pas:

a) Poursuivre un but lucratif, ni être liée ;\
une entreprise commerciale;

h) Faire p;utie de bit ou de droit d'un
réseau privé d'émetteurs apP;1rtellant ;\ une per-
sonne ou J line organis;ltion.

ART. 7

Les pouvoirs publics locaux ont la possibilité
de collaborer à l'onTanis:1tion de radios locales
ou de quartiers pa~' l'intermi'diaire de foyers
culturels agréés et selon les conditions fixées par
ceUX-CI.

ART. 8

Sont interdites:

a) Les émissions portant atteinte au respect
des lois, J. la sécurité de J'Ftat, :1 l'ordre public
ou aux bonnes mœurs ou constituant une offen-
se à l'égard d'un Etat étranger;

b) Les émissions revêtant LIn caractère de
publicité cOllunerciale;

c) Les émissions de propagande électOrale.
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ART. 9

Dal1s LI motivation de son avis, le Conseil
tient notJlnment compte de LI zone de portée
de l'émetteur, de la l()i..:~llisation de l'antenne
émettrice, de la fréquence à utiJiser, ainsi que
des tr;ll1ches horaires disponibles.

Le Conseil peut proposer J l'Exécutif de la
Conlml1ll~lLité françaisc de résen-er une fréquen-
ce 011, Il' cas échéant, LIne tranche journalière
ou horaire destinée ;1 des émissions de radios
luclks non pennanentes.

ART. 10

Salis réserve des dispositions prC-v'ues à l'arti-
cle1 ?~, l'arrêté de reconnaissance est valable
pOLIr Lille période de 2 ans renouvehhle. Tl déter-
minc, le cas échéJnt, les tranches horaires
d'élllissiolls autorisées.

Arn. Il

La diffusion des programmes doit être précé-
dée et suivie d'un indicatif permcttant d'identi-
fier la radio et de COllluÎtre la locllis3tion de
l'l'llletteur ainsi que la fréquence utiJisée.

Cet indicatif doit, de plus, être élnis J intcr-
v~dlcs réguliers pendant la diffusion même des
progralllJnes.

ART. 12

La loi du 4 mars 1977 complétJllt 1a loi du
23 juin 1961 relative ~lU droit de réponse est
applicahle aux émissions des radios IOGlles.

ART. 13

En caS de non-respeCt' des dispositiolls du
présent décret, ou de nOIl-utilisation des hor~1ircs
attrihués, la recolll1JiSS~1llCC peut être suspendue
ou retin.:'e par l'Exécutif de la Communauté
fr:l1lçlise apn'_'s avis motivl' du Conseil des
radios locales émis ~l L1 majorité des 2/3 de ses
membres et audition du üu des responsables de
la LHiio locale concernée.

L'Ex~cutif de 1:1 Con1111un:mté francaise dé-
rermine les modalités de suspension" ou de
rctr:llt.



ANNEXE ANNEXE

AMENDEMENTS DEPOSES EN COMMISSfON

1. Amendements déposés par M. Knoops à la réunion duJ6 décembre 1980

1. Supprimer l'article] "J"ct remplacer par:

«Pour J'application du présent ckcrcr, on
entend p.-1f :

1° Le ministre: le ministre OLI le sccrét;1irc
d'Etat qui a l'audio-visuel dans ses attributions;

2" Les radios )ocaJes : !cs services de radio-
diffusioll prive:s. \)

JustificatioJl

Tl faut définir les termes. Par ~li]]l'l1rs, il est
inuti]e de faire rl,f{rcllce ;\ LI loi du ,1() juil-
let '1977 relative aux radioco1lll1lullications. I.',~
Conseil culturel est ;~uron()mè dans S;l sphère
de compétences.

Le décret Vi~;l' :1 pn..''Ciscr les 11lodalité:s d'in-
tervention du Illinistre en cc qui concerne Je.'-;
COlllpl'tences qui s'inscrivent dans L1fticlc 59bis
et 1cs lois d'applicltioll.

2. A j'artic]c 2, % l~'I', remplacer'

« L'Exécutif de b Communauté frallçaise ,>

par « le ministre par arrêté délihén; en Ex('ct1tif
de la COmIllU]UL11"l;française ".

Supprimer le S 2 de cet ,l[tick.

justification

L'Exécutif agit comme Lill ConseiJ des
ministres de Ja COJllnllllullté. C'est k ministre
qui prend une décision, le C;IS échLII1t, après
déJibératioll de l'Exécutif communautaire, sur
base de la réglemcnLltion de (onctiollllcment dc
cet Exécutif.

IJ paLIÎt" par ai11ellfs inutile de prt;vnir la
significltion de l" reconnJissJncc. IJ s'agit J,1
d'un détail de procédure qui sen ahordé par
les arrêtés d'exécution du décret.

l'article 3, ~, J"". et remplacerJ. Supprimer
paf:

« Article J, § 1"'.. IJ est crl'l; LIll Conseil des
radios lOCJlcs, ci-,Iprt'S dénomml' le ConseiJ,
composé de 23 memhres Ilornm.:s par le
ministre.

a) 9 memhres sont choisis en raison de kurs
compétences particulières, dans Je dOT1uinc de
l'audio-visucJ ou de l'Education perillanente, et
notamment des repré'scntants du COllseil d'ad-
ministration de fa RTBF et de la T\1C~B.

h) 5 Il1clllhïC,'j sont choisis sur une liste
douhle prl'scntl'c ~-)(1rles org,l!lis~ltiolls rcprescn-
t:1tin's des radios locales.

() 6 memhres sont choisis sur une liste dou-
hic prl'st'1ltl'c par le Conseil supérieur de }'Edu-
L'atlon pLTJllanc11te ct par le Conseil de la Jeu-
I1CSSI'.

ri) .1 mcmbres sont notTlmés en r~lisoll de
leurs COll1pl:'tL'IlCL'Slcchnll]l1cs, dans le domainc
cIL-..: ;-,hlio(OIllIl1UnicltioIlS, dont l sur proposi-
tion du n1inÎstrc qui ,1 les r~ldi()cOlllmUnic(]tiollS
Lhns ses ;Hlrihutio!ls, 1 sLlr proposition du
Conseil d';ldlniIlÎ,'jtratjon cIL,la RTBF, 1 Sllr pro-
position des orgallis:niolls représentatives des
ndios JOGlles.

Le m,lIHbt des memhres dl! Conseil
l~tln;(~ (iL-ch.'l\X ;1115,il est rCl1ou\'elahlc. >,

a une

justification

L:1 composition d'ull COl1seiJ doit corres-
pOlldre <Ill\: ohjectifs qu'il IloLirsuir. D:lIls la
mcsure nil les Lldios IOCJJcs sont, (hns la
conceptioJl actllc!le ct d~lIJs le principe, des altcr-
lL1tivL'S ;1[1 ,svstèlll l' officiel et s'inscrivent dans
Ulll' poJitiljn~' d'EduCJtioll pernUllente, il a paru
IH\:cs~;aifc de donner ,\ la cOlllposition du
Conseil unc certaine souplesse, tOllt en rnainte-
!J;ull Li rcr)]"c;',~('nLltioll dc; :,lvcr<;;es insnllces in-
l("I'CSSC<'S.

4. A l';trticle .1, ajouter un ~ 4, rédigé
LOIl1!lle suit:

{, S 4. Le Fonctionnaire responsable du ser-
vice :HldÎo-\.isucJ :11] mÎnistl're de la COlllmll-

1L'.UIC franç\'sc assure Je sccn/t.Jriat du C:onscil;
Ii )1':1 P,l,o.;voix délihérJtive.

"

.!ustification

COlllme Je Conseil des r;H.iios Jocales est
;lppck ;\ dOllner des :lvis :lU ministre et qu'il
S';I.p.:t d'll11 org;l11e consl1]utif, il est logique que
]';H-{ministr:ltion assure Je secrétariat et le suivi
des avis l'll1is par Je Conseil, S,111Stoutefois que
Je fonctio\l1uirc d(qé~gl1é soit Illemhre de ce
Consei1.

). ,Ajouter un ~ 5, rédigl' comme suit:

,< Le Conscilllolllt11l' un

me1l1hres :lpp:utellJnt :H1X
du §J '"L".

;

président parmi les
catégories a ou c
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Justification

Exerçant des dches d'impulsion et de coor-
dination, le président doit évidcJ11ll1c::ntêtre in-
dépendant des catégories directement illt~ressées
au fonctiollncment du Conseil, c'est la raison
pour laquelle il ne peut appartenir ni au groupe
de représentJnts des radios 10«l1e5, ni au groupe
des représentants techniques.

6. A l'article 4, § 1(']', remplacer les mors
« de l'Exécutif » par les lTlots « du ministre ".

7. A J'article 4, § 2, remplacer les mots « par
l'Exécutif » par les mots « p8r le ministre ".

justification

Renvoi à la justification des
déposés à l'article 2, § 1\'1'.

alllcnJcmcnts

8. A l'article 5, §J"'., remplacer les mots
« <1 J'Exécutif de la Communauté française»
par les mots « au ministre >'.

9. A l'article 5, § 2, remplacer
de la Communauté française»
ministre ».

« l'Exécutif

par « Je

1O. A l'article 5, § 4, remplacer les mots
«de l'Exécutif de la Communauté françIise »

par les mots « du ministre ».

11. Supprimer l'article 5, § 5.

]ustificatioll

En ce qui concerne le remplacement dL'
l'Exécutif par le ministre, renvoi aux justifica-
tions présentées à l'article 2, § Fr.

En ce qui concerne la suppression du § 5.
c'est ]a suite logique de J'amendement prévu l
l'article 3 qui ne reprend pas les dispositions
de la proposition de décret.
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12. A l'article 6, §11'1", h), supprimer et rel11-
r;hccr p~1r :

« Article 6, § '1"1',b). S'adresser à un public,
génL'r;ll Ol] spécialisl\ limité dJl1s J'espace. \)

JustificatÎon

Les radios locdes peuvent s'adresser ~1 un
public sans distinCtion 011 ~\ un public apparte-
[unt ;\ une c;ltégorie p;lrticulièrc (une confession
p:HticuJî('rc, par exempIe).

Ll proposition de décret n'interdisait certes
P;lS une teHe radio. Cet arnendement tend à
prc;ci[.;er simplement Jes choses.

13. A l'articIe 6, § '[PI', ci), ajouter le mot
« svndicll \) apr~'s Je mot «professionnel», Je
perit ci) devcnant: « t'tre indépendante d'un
groupemellt professionnel, syndical ou politi-
que '>.

JlfstifÎcdtion

Il ;lpparaÎt que !'indl'pclhhnce doit être réelJe
;1 cct ég;1fd égalemellt.

14. A l'artic!c 8, alinéa 2, rempbcer les mots

"
;11'Exl'l:uLif de h COlllmunauté française » par

les mots (, :lli ministre ".

jHstificatÙm

J\1ême justification quc L'C]]equi est indiqLll~e
.1 ]';lrtlclc 2.

!5. A l'article 12, alinéa Fr, remplacer les
mots « par l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise, pJr les mots « par le ministre, par arrêté
délibéré en Exécutif C0l111llU1l:111taire".

Justifi(atio}l

L'amende1llent présenté} l'artic1c 2, § Ipr,
prt~v()it l'agréation par le ministre. par arrêté dé-
lihl'l"l' en Exécutif C01l11llUluutaire. La suspen-
sion ou le retrait dc la recot1\uissancc doit s'ef-
fcctuL'r sl1i";lUt bmê1lll' procédure.



2. Amendements déposés par M. Hendriek à la réunion du 13 janvier 1981

Article 3

A. En ordre principal:

§ pr, Remplacer les deuxième ct troisième
tirets par cc qui suit:

«17 membres élus par les organisations
représentatives des radios locales eUes-mêmes.

Sont considérées comme organis:1tions repré-
sentatives des radios 10cales, l'eUes qui repré-
sentent au moins 10 stations organisées canfor
mérncl1t au présent décret et aux arrêtés d'exé-
clition Je celui-ci.

"

Justification

Les radios locales doivent être ct rester dcs
radios de citoyens.

Dès lors, il est malsain
mainmise d'organes culturels
ganisation des r;lLJios locales.

Pas plus d'ailleurs que le Conseil d'admini..
stratioJJ de la RTBF, qui est une radio étatique,
n'a à intervenir dans le contrÔle des fréqucnces
réservées à la libre expression des citoyens.

D'autre part, pour éviter l'arbitraire, iJ est
nécessaire de définir avant l'application du dé-
cret, les critères objectifs de reconnaissance des
organisations représentatives des radios locales.

de permettre la
politisés sur ]'01'-

B. Subsidiaire1Jle1tt

§ 1er. Remplacer les deuxième et troisièmc

tirets par ce qui suit:

«- 13 memhres élus par Jes organisations
représentatives des radios locales e11es-mêmes,

- 4 membres nommés par l'Exécutif de la
Communauté française sur des listes doubles
présentées, à raison de 2 membres par le Conseil
supérieur de l'Education populaire, 2 p~H le
ConseiJ de Ia Jeunesse d'expression française.

Sont considérées comme organisations repré-
sentatives des radios locales, celles qui représen-
tent au moins 10 stations organisées conformé-
ment au présent décret et aux arrêtés d'exécu-
tion de celui-ci.

"

lustification

Il s'agit ici de permettre à des citoyens de se
grouper pour produire et émettre des émissions
de radiodiffusion de caractère local rencontrant
l'intérêt des citoyens.

Il n'est dès lors pas justifiable de laisser in-
tervenir des représentants de la radiodiffusion
étatique Jans {1Ile matière qui ne la concerne
pas, à moins toutefois d'admettre Je principe
de la réciprocité et d'accepter une représentation
équivalente des radios locales au ConseiJ d';Hi-
ministration de la RTBF.

D'autre part, pOLIf éviter l'arbitraire, il est
néCCSS~lire de définir avant j'application du
décret, les critères objectifs de reconnaissance
des org~\llisations représellutives des radios
locales.

Artide 5"

Rcmplacer les textes des §~ }f'r et 2 par le
texte suivant:

,< ~ 1pr. Le Conseil des radios locales exami-
ne les demandes de reconnaissance introduites
pJr les radios locales, et prend une décision
après 3voir demandé J'avis de l'Exécutif de la
Communauté française. »

Supprimer Je ~ 3.

l\fodifier le texte du ~ 4 comme suit:

,< ~ 4. Le Conseil des LHiios locales peut
rendre tout avÎs sur b matière qui est de sa
compétence, au-dcL't des demandes de recon-
llJlSSance.

"
Supprimer Je texte du § S.

Justificatio1l

%SFr et 2. Il est souhaitable d'éviter autant
que faire sc peut, les interventions des pouvoirs
publics dans 1a vic et les initiJtives des citoyens.
S'il est norm;ll que les activités des radios libres
soient organisées de manière ~'tne pas sc pertur-
her mutl1e]Jemcnt. c'est aUx représent<ll1ts de ces
iniri;Hives de citoyens qu'il revient de décider de
1:1reconnaissance des radios locales et de s'orga-
niser collectivement pour assurer au mieux la
représentation des citoyens qui les soutiennent,
J'Ex(~n1tif de 1:1 Communauté frJJlcÜ.,e se limi-
C11lt:l donner un J'lis. '

3 et 4. Supprimer l'intervention de l'Exé-
cutif dans le processus de décision évite de facto
tout arhitraire.

§ S. D;U1S le souci d'éviter tonte confusion

ou concurrence avec les initiJtives locales de la
RTBF et pour revenir aux ohjectifs initiaux des
radios locales qui visaient à étahlir un réseau de
comnlu1l1c:ltion-s géographiquement limité et
surtout ponr éviter toute eS(:llade dans la puis-
sallct' des émctteurs, il convient de ne p3S per-
n'ettre ;1 1:1 RTBf d'émettre des émissions sur
les frl'quences réservées aux rJdios de citoyens
:llors qu'elle constitue le rést.':lu monopolistique
r:t:lti<ll1e de 1a r:ldiodiffusiol1 dans notre comml1-
1l:11Héet qu'e]]e dispose de nombretlses fréquen-
Cl'S en dehors de ceIIes réservées :llIX radios de
citoyens.
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3. Amendement déposé par M. Désir et consorts à la réunion du 13 janvier 1981

Article 3

Remplacer le § l"r par le texte suivant:

« Li.;Conseil des radios locales est cOlnposé
de 23 membres:

- 'Il représentants des radios locales;
~ 4 représentants du Conseil supérieur de

]'Education populaire;

- 4 représentants du Conseil de la Jeu-
nesse d'expression française;

- 1 représentant pour chaque commission
consultative régionale de 1a RTBF. ')

4. Amendements déposés par M. Van Cauwenberghe à la réunion du 13 janvier 1981

Article 3

Au § '1('r dernier alinéa, remplacer les mots
«par le Conseil d'administration de la RTBF)}
par <,4 représentants des 4 commissions consul-
tatives de la RTBF..

Au § 2, ajouter un second alinéa rédigé
comme suit:

« Elles seront faites pour une durée de 3 ans
ct renotlvelables. !>

5. Amendement de ['Exécutif

Article 3

Remplacer le § '1el' par le texte suivant:

"fi est créé un Conseil des radios locales,
ci-après dénommé Je Conseil, composé de 24
memhres:

- 5 membres sont choisis en raison de leur
compétence particulière dans le domaine de
]'audio-visucl ou de l'Education permanente;

- 5 membres sont choisis sur llne liste dou-
hIc présentée par les organisations représentati-
ves;

- 14 Inembres nommés par l'Exécutif de la
Communauté française sur des listes doubles
présentées, à raison de 4 memhres paf Je Conseil
supérieur de l'Education popuJaire, 4 par le
Conseil de la Jeunesse d'expression française,
4 l';lf le Conseil d'administration de la RTBF.
2 par Je Conseil d'administration de la !v1édia-
thèque de 1a Communauté française de Belgique.

Le mandat des membres a llne durée de
,) ans. 11 est renouvelable. »
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6. Amendements déposés par M. Hendriek

Article 6

- Modifier le § 1er, a), comme suit:
,( a) Viser la promotion sociale et culturelle,

J'éducation permanente, le divertissement, l'in-
formation ct l'animation locale. )}

justification

Il est normal de permettre aux radios locales
l'ensemble des activités propres à une radio, ct
donc aussi le divertissement et j'information. Il
serait anormal de maintenir Je monopole de la
radio étatique qui dispose déjà du monopole
sur la radiodjffusion étendue à l'ensemble du
territoire.

- Modifjer le § 1", b), comme suit:
« h) S'adresser à U11public limité dans l'es-

pace, la puissance de l'émetteur ne pouvant dé-
passer 200 W.

"

Justification

- Pour éviter les interprétations arbitraires
du décret, il faut spécifier objectivement ce que
recouvre la notion de « locale ).

- Il s'agit également de permettre une
honne répartition entre tous en ce qui concerne
l'accès aux ondes.

- Ajouter le texte suivant:
« c) Réunir une liste de signatures de 5" p.e.

des électeurs de l'entité administrative couverte
par j'émetteur. );

Justification

La justification d'une radio locale est d'être
une radio au service des citoyens. Un des pre-
miers critères de reconnaissance d'unc radio
locaJe est donc de recueilIir l'approbation d'un
nombre suffisant de citoyens.

- Modifier le § ]"'., ci, qui devient d)
comme suit:

«c) Disposer de la personnalité juridique. )}

Justification

TI est plus sain d'exiger de ce type d'associa-
lÎon qu'e1le dispose d'une personnalité juridique
qui l'oblige ;1 se soumettre au contrÔle et aux
obligations généralement queIconques imposées
par la loi.

-- Modifier le § 1''', di, e). g) en § 1"', fi,
g), hi.

- Modifier le § 2, h), en supprimant le mot
« privé )'.

Justification

La raison d'être fondamentale d'une radio
locale étJnt de rester une initi3tive proche des
citoyens, il est logique d'interdire tout réseau
que]conque qui, de par sa structure même, dé-
passe et écrase J'initiative locale de citoyens.

Article 9

Ajouter entre la première et b deuxième
phrase, suivante:

,<Le renouvellement peut être obtenu cha-
que année moyennant la présentation d'une liste
de signatures de 5 p.e. des électeurs de l'entité
:1dministrative couverte par l'émetteur. »)

Justification

Cette fonn3lité permet de contrôler la per-
m:ll1cnce de l'intérêt des citoyens pour une radio
qui sc doit avant toute chose à Jcur service.

7. Amendement déposé par M. Féaux à la réunion du 29 janvier 1981

A ..tide 3

§ 1er. Ajouter, in fine, J'alinéa suivant:

(, L'Exécutif fixera les critères de reconnais-
sance des organisations représentatives des
radios locales. ),
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8. Amendements déposés par M. Van Cauwcnbergh ,] la réunion du 29 janvier 1981

Article S

1. Remplacer le § l\'r paf le texte suivant:

« § 11'1".Le Conseil eX3minc contradictoire-
ment les demandes de reconnaissance introdui-
tes par les radios 10ca]es.

Chaque demande fait l'objet d'un avis moti-
vé transmis ~l j'Exécutif de la C:Ol1llllUIl3utl-
française. )

Justificati(m

Il faut permettre aux responsables des radios
locales Je défendre leur dossier devant le
Conseil qui émettra un avis sur leur reconnais-
sance.

2. Remplacer le § 2 par le texte suivant:

« § 2. L'Exécutif de la Communauté fran-
çaise arrête les modalités d'introduction des de~
mandes et les délais d'instruction des dossiers. ),

Justification

Le rt)]e de l'Exécutif doit se limiter à l'exé-
cution, c'est-à-dire en l'occurrence à la fixation
des modalités d'introduction des demandes.
C'est au législateur décrétai de fixer les condi-
tions de fond.

Article 6

1. Remplacer cet article par le texte sui-
vant :

{( § 1"r. Pour être reconnue, Ul1e radio locale

doit:

a) Viser la promotion sociale,
turelle er l'éducation pennanente;

b) Inchangé;

civique, cul-

c) Etre sous la responsabilité de
sonnes au moins de nationalité belge
r011t la demande de reconnaissancc;

d) Supprime';

e) Inchange';

f) Inchangé;

g) effectuer chaque semaine un nombre dé-
terminé d'heures d'émissions dont le minimum
sera fixé par le ministre de la Communauté
française sur avis du Conseil des radios locales.

trois per-
qUi slgne-

§ 2. Pour être reconnue une radio ne peut
pas:

a) Poursuivre un but lucratif, cOlnmerciaJ
ou de propagande électorale unilatérale;
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h) Etre liée d'une manière quelconque à une
société commerciale ou ,\ une personne physi-
que commerç:llJte;

c,1 Ftre directement dépendante d'une orga-
nis:1tion politique, professionnelle ou confcs-
sionne1Jc;

d) Ancien !J inchangé;

c) Ancien c inchangé. ,)

2. Insérer un :nricle 6his, rédigé
SUit:

comme

« Les villes et communes peuvent organiser
Jes radios locales dans un hut d'information
objective et d'animation de leurs concitoyens.

Ces r:lJios locales sont soumises ,\ tontes les
.:onditions et dispositions du présent décret. ,)

Justification

La participation des citoyens ~l la gestion ct
.1 Li vic dc leur ville ou commune exige de pou-
voir les informer ct les intéresser à l'action mu-
nicipale.

Parmi les movens modernes de communica-
tion, 1:1radio loc;le a incontestablement un rÔle
~l jouer. Des viJ!es et communes qui souhaite-
raient uti]iser la radio locaJc pour informer
leur concitovens sur !cs décisions communales,
les travaux,"' Jcs n:crutelnents, les activités cuJ-
turelles, sportives ou autres devraient pouvoir
le faire.

Il ne faudrait pas que l'interprétation des
dispositions du dé'cret excJue cette possibilité
'llodcrnt' et directe de communication.

;lrticle 7

Remplacer cet articJe par Je texte suivant:

"
Sont interdites:

a) Inchangé;

b,1 Inchangé;

c) Les émissions
flJlilatérale;

d) Inchangé."

de propagande électorale

f"stification

Il ne parait P:1Sopportun ou utile d'interdire
,c;ur les ondes des radios locales en cas d'élec-
tion de « passer" des débats contradictoires
L'ntre des responsables politiques. Si la propa-
gande électorale unilatérale et lassante doit être
bannie, il n'en est pas de même, semble-t-il,
pou r les dc'bats d'idées et les confrontations de
points de vue.



Article 8

Ajouter le mot «notamment
"

après les
mots «dans la motivation de son avis, le
Conseil tient... »

Justification

Il n'est pas opportun de fixer limitativement
les éléments à partir desquels le Conseil des
radios locales émettra son avis motivé sur la
reconnaIssance.

Le texte proposé semhle d'ailleurs limiter
l'appréciation dudit Conseil aux seuls critères
cités et laisser par conséquent de côté toutcs les
autres exigences de conformité avec les condi-
tions reprises au présent décret.

Article 9

Remplacer cet article par le textc suivant:

«Sous réserve des dispositions prévues à
]'articJe 12, J'arrêté de reconnaissance est valable
pour une période de 2 ans renouvelablc. Il dé-
terminc, le C1S échéant, les tranches horaires
J'émissions autorisées. »

JustificatioJl

Dans la pratique, un délai de un an peut
(~tre considéré comme trop court. La crainte que
des radios locales agréées ne répondent plus,
après un certain temps, aux exigences de la pré-
sente législation est rencontrée par la référence
Ù l'article 12 qui permet, ~l tout moment, de
suspendre ou de rerirer la reconnaissance obte-
nue.

Article 12

Remplacer cet article par le texte suivant:

« En cas de non-respect des dispositions du
présent décret, ]a reconnaissance peut être sus-
pendue ou retirée par l'Exécutif de la Commu-
nauté française après avis motivé du Conseil
des radios locales émis à la majorité des 2/3 de
ses membres et audition du ou des responsables
de la radio locale concernée.

L'Exécutif de la Communauté française dé-
termine les modaJités de la suspension ou du
retLIit. ),

Justification

La suspension et le retrait de reconnaissan-
ce, sanctions de non-respect des dispositions du
décret, doivcnt être entourées de certaines ga-
ranties afin d'éviter l'arbitraire ou l'injustice.
Dans cette optique, un quorum semble devoir
être requis pour émettre lIn td avis.

Il paraît, cn outre, d'élémentaire équité, que
les discussions du Conseil quant au retrait ou Ù
la suspension d'une reconnaissance de radio lo-
cale soient contradictoires.

Les responsables de la radio locale qui fait
l'objet d'une teJle procédure devraient être en-
tendus co leurs explications.

Le rÙle Je l'Exécutif de la Communauté
fr~11lçaise doit se borner à fixer les modalités
puisque le décret déterminc les conditions
d'existence des radios locales.

9. Amendement déposé par M. Van Cauwenbcrghc à la réunion du 29 janvier 1981

Article S

Remplacer le §IP)O par le texte suivant:
,< Le ConseiJ examine les demandes de re-

conn~lissance introduites p~lf les radios locales.
En cas d'avis négJtif, les demandeurs peuvent,
avant la décision définitive, être entendus Cil
leurs explications. Chaque demande fait l'objet
d'un avis motivé tL1t1Smis à l'Exécutif de la
Communauté frJnçaîse. j)

Article S

10. Amendement déposé par M. Biefnot à la réunion du 29 janvier 1981

Insérer un § 2 dont le texte suit:

« Lorsque le rapport précédant l'avis condut
il une réponse négative, Je demandeur - s'il le
désire - est entendu par le Conseil selon des
modalités définies par le règlement d'ordre in-
térieur; cette audition précède b remise de J'avis
du ConseiL))
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Article S

11. Amendements déposés par Mme Dinant et M. Renard à la réunion du 17 février 1981

1. Remplacer le § 2 par le tcxte suivant:

"
§ 2. L'Exécutif de la Communauté fran-

çaise arrête les délais d'instruction des dossiers
par Je Conseil.

"

2. Insérer un § 3 rédigé comme suit:

'( § 3. Si le Conseil donne aux deux tiers des
voix un avis favorable, l'Exécutif est tenu de
reconnaître la radio locale concernée. ,)

3. Modifier en conséquence la tmmérotation
des paragraphes suivants.

4. Remplacer le § 4 (ancien § 3) par Ic
texte suivant:

« § 4. Dans les autres cas, l'Exécutif est
tenu de motiver sa décision en cas de divergence
avec le Conseil. »

5. Ajouter des § 6, 7 et 8 rédigés comme
suit:

« § 6. Le Conseil des radios locales peut
recevoir appel de tout projet J'émission refusé
par le Comité de gestion d'une radio locale,
sauf si ce refus a été motivé par le non-respect
des dispositions du présent décret.

Le Conseil st,Hue endéans le mois de l'appel.

§ 7. Toute suspension ou retrait de recon-
naissance est subordonné ,\ l'avis motivé émis
par le Conseil.

§ 8. Le Conseil répartit, selon les demandes
de reconnJissance introduites, les fréquences
d'émission mises à sa disposition par le ministre
ayant les PTT dans ses attributions. Le Conseil
peut organiser la répartition des fréquences
d'émission selon un système journalier ou
horaire. »

.Justification

La reconnaissance des radios locales ne peut
simplement être laissée au bon vouloir de l'Exé-
cutif. C'est dans cet esprit que des procédures
d'appel sont prévues, c'est ainsi qu'en cas d'avis
largement majoritaire du Conseil, la reconnais-
sance est obtenue de droit. Par ailleurs des pro-
cédures d'appel relatives à des refus d'émissions
au niveau des radios locales sont prévues.

Un fonctionnement correct des radios recon-
nues est lié aux modalités de répartition des
fréqnences.

34

Article Sbis (nouvean)

Ajouter un article 5bis (nouveau) rédigé
comme suit;

{, 1. le Conseil a pour ressources:

a) Le montant du crédit affecté aux radios
locales par le Conseil de la Communauté;

b) Le montant des dons et legs en sa faveur
avec approbation ou autorisation du Roi.

2. Le Conseil répartit les ressources dont il
dispose au prorata du nombre de radios locales
reconnucs par l'Exécutif de la Communauté
française.

Le subside attribué à chaque radio locale
est réparti entre le service des radios locales tel
que défini par l'article 17 du présent décret et
la radio locale clIc-même. »

.Justification

La subsidiatioll, par J'intermédiaire du
Conseil des radios locales, des différentes radios
locales reconnues est garante de J'indépendance
de celles-ci :\ l'égard des groupes et partis poli-
tiques, des groupcments professionnels et
confessionnels et des intérêts commerciaux; elle
permet également de consacrer J>énergie des
animateurs à la production d'émissions de qua-
lité et non ::1]a recherche de ressources toujours
aléatoires.

Article 6

1. Snpprimcr le § 1" ct le remplacer par le
texte suivant;

{, § 1pro Pour être reconnue, une radio locale
doit:

a) Viser ]a promotion sociale, culturelle et
l'éducation permanente dans sa zone de diffu-
sIOn;

h) Assurer l'information locale;

c) S'adresser à un public limité
pace, un quartier, une commune, un
communes;

dans l'es-
gronpe de

d) Effectuer chaque scmaine un nombre mi-
nimum d'émissions réparties dans une grille des
programmes. Ces émissions peuvent être adres-
sées à un public spécialisé;

e) Disposer de la personnalité juridique;
cette condition n'est toutefois pas requise si
deux personnes au moins, de nationalité belge,
s'engagent à prendre la responsabilité de l'en-
semble des programmes;



f) Carantir à tout citoyen l'accès :11'antcn-
ne;

g) Etre exempte de tout lien avec une société
commerciale;

h) Organiser en
gestion tel que défni

son sem un comité de
ci-après. })

2. Supprimer le § 2 et le remplacer par le
texte suivant;

« § 2. Pour être reconnue, une radio locale
ne peut pas:

a) Poursuivre un but lucratif, ni être liée
d'une quelconque manière :1 une société com-
merciale;

b) Faire partie de fait ou de droit d'un
réséau privé d'émetteurs appartenant J une per-
sonne ou à une organisation;

c) Etre dépendante d'une organisation poli-
tique, professionnelle ou confessionnelle;

d) Utiliser un matériel non conforme aux
prescriptions légales.

Les conditions techniques J'émission seront
précisées par le Roi. »

Justification

Il faut préciser la notion de « puhlic limité
dans l'espace ".

Par ailleurs, il importe d'écarter toute possi-
bilité de dépendance des radios locales, que cc
soit par rapport à un parti politique, lInc fédé-
ration patronale ou un groupement confession-
nel notamment, ou par rapport à des sociétés
commerciales.

Article 7

Supprimer Je () et le remplacer par le texte
suivant:

« c) Les émissions de propagande électorale
unilatérale de parti ou de cartel politique ainsi
que les émissions de propagande unilatérale de
groupements professionnels ou confessionnels.

"

Justification

S'il faut écarter la propagande politique
unilatérale il n'est pas opportun d'interdire,
par exemple, l'organisation de débats.

Article 8

Remplacer cet article par le texte suivant:

« Dans la motivation de son avis de recon-
naissance, le Conseil tient notamment compte
de la zone de portée de l'émetteur, de la locali-
sation et de la disposition de l'antenne émettrice.

A l'échelle de la Communauté française, le
Conseil réserve une fréquence ou, le I..'aséchéant,
une tranche journalière ou horaire destinée à des
émissions de radios locales non permanentes. "

Justification

Il ne faut pas limiter les éléments à partir
desquels le Conseil des radios locales émettra
son .,1\'15 motivé.

Les radios non permanentes peuvent par
ailleurs, le cas échéant, se partager les fréquen-
ces.

Article 9

Remplacer le texte de cet article par le texte
SUJVJllt :

(, Sans préjudice des dispositions de l'arti-
cle 12, la reconnaissance est attribuée pour une
période de deux ans renouvelable. »

Artide 10bis

« Les programmes ne sont soumis :1 aucune
censure.

"
Justification

Il s'agit d'une disposition fondamentale de
notre Constitution.

Son rappel est destiné à réaffirmer l'indépen-
dancc des radios lihres indépendantes par rap-
port aux pouvoirs; local, régional ou commu-
nautaire.

Article 12

Remplacer cet :trticlc par le texte suivant:

"
§l',,.. La reconnaissance peut être suspen-

due par J'Exécutif de la Communauté française
après <lvis motivé du Conseil, dans Jcs cas ci-
:lprès :

û) Ell cas de manquement aux dispositions
dll présent décret ou aux conditions de la recon-
naissance;

b) En cas de non-utilisation des horaires
attribués.

lInc procédure d'urgence peut toutefois
être entamée si, en dehors des cas où la sécurité
publique et la défense du Royaume l'exigent, il
apparaît que les émissions gênent le fonction-
nement normal d'autres émetteurs ou perturbent
]a réception des auditeurs ou spectateurs.

Dans ce (;lS, la suspension est décidée
conjointemcnt par le ministre ayant les PTT
dans ses attrihutions et par l'Exécutif de la
Comnmnauté française, après constat des agents
qualifiés de la RTT.
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Dans le mois qui suit ce constat, la sus-
pension doit être confirmée par le Conseil.

§ 2. La reconnaissance peut (~tre retirée par
l'Exécutif de la Communauté française, ;1près
avis motivé du Conseil, en cas d'infraction aux
dispositions des articles 6 et 7 du présent
décret. »

Justification

Pour éviter tout arbitraire, le texte du décret
doit, à notre avis, préciser les conditions de sus-
pension ou de retrait de Ja reconnaissance.

Article 13 (nouveau)

Ajouter un article 13 (nouveau) dont le texte
suit:

«Pour être reconnue et subsidiée, ch;Hll1e
radio locale doit organiser en son sein un comi-
té de gestion qui sera composé pour moitié de
représentants des animateurs de la radio locale
et pour moitié de représentants des institutions
sociales et culturelles ainsi que des rTlouvcments
volontaires présents et actifs dans la zone de
diffusion locale de la radio locale concernée. »

Article 14 (nouveau)

Ajouter un article 14 (nouveau) dont le texte
suit:

« Le Comité de gestion de chaque radio
locale est chargé de :

1. Veiller au respect des modalités du pré-
sent décret;

2. Approuver la grille des programmes;

3. Examiner les projets d'émissions en
confonnité avec les règles générales de fonction-
nement établies par le Conseil des radios loca-
les;

4. Déléguer deux représentants de la radio
locale à l'assemblée générale des radios loca-
les. »

Justification

Ces nouvelles dispositions ont pour objet,
en ouvrant l'accès de la radiodiffusion locale,
d'élargir et d'organiser les initiatives diverses et
spontanées qui ont été créées jusqu'ici.

Elles permettent (Passocier étroitement à la
vie de chaque radio locale l'ensemble des groupes
socio-culturels présents dans sa zone d'émission,
ce qui ne peut qu'aider les radios locales à rem-
plir les tâches que leur confie le décret.
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Article H (nouveau)

Ajouter un article 15 (nouveau) dont le texte
suit:

« La radio locale a pour ressources:

a) La part du subside qui lui est attribué par
le Conseil des radios locales suivant les disposi-
tions de l'article 8bis du présent décret;

b) Le produit de la vente de publications,
d'enregistremcnts sonores qui lui sont propres,
le produit de la vente et la location de ces pro-
ductions, ainsi que la rémunération des services
rendus sous quelque forme que cc soit. »

Justification

11s'agit de déterminer de manière précise les
ressources dont peut bénéficier unc radio locale.
Faute d'une telle disposition les radios devront
chercher des moyens d'existence et de dévelop-
pement ai11eurs et notamment en se tournant
vers la publicité: la question du financement
des radios locales est donc fondamentale.

Article 16 (nouvcau)

Ajouter un article 16 (nouveau) dont le
texte suit:

« 1. Il est institué une assemblée générale
des représentants des r;ldios locales telle que
constituée par l'application des dispositions de
J'article 14, § 4, ci-dessus.

2. L'assemblée générale des représentants
des radios locales sc réunit annuellement au
mois de décembre pour répondre aux disposi-
tions de l'article 3, § 1er, alinéa 2. »

Justification

Il importe que les représentants des radios
locales au sein du Conseil soient désignés de la
manière la plus démocratique possible.

Article 17 (nouveau)

Ajouter un article 17 (nouveau) dont le texte
suit:

« Il est eréé au sein du ministère de la Com-
munauté française un service des radios locales.

Le service des radios locales a pour mission
de :

1. Rétribuer le personnel permanent de cha-
que radio locale reconnue et assurer J'admini-
stration relative à ladite mission;

2. Acheter, faire agréer et mettre à la dispo-
sition de chaque radio locale reconnue le maté-
riel technique et mobilier nécessaire à la réali-
sation de ses activités;



3. Payer les éventueJles charges locatives in-
duites par la mise à disposition de chaque radio
locale reconnue des locaux nécessaires ;:1la réa-
lisation de ses activités. ,)

Justification

Le création d'un service des radios locales
permet de décharger les radios locales d'une
grande part des contraintes matérielles, juridi-
ques et administratives qui les écarteraient de la
mission que leur confie le décret.

Article 5

12. Amendement déposé par M. Humblet à la réuniou du 17 février 1981

Ajouter un § 3 (nouveau) rédigé comme
suit:

(, Si un avis favorable est donné aux deux
tiers, y compris les deux tiers des représentants
des radios locales, le ministre ayant la Culture
française dans ses attributions est tenu de re-
connaître la radio locale concernée par cet
JVJS. »

13. Amendement déposé par Mme Remy à la réunion du 17 février 1981

Article 5, 5 6 (ancien § 5)

Remplacer ce paragraphe par le texte SUI-
vant :

,( Dans un souci d'information, les membres
du Conseil des radios locales délégnés par le
Conseil d'administration de la RTBF tiendront
le Conseil des radios locales au courant des
programmes de décentralisation prévus par
l'Institut. ,)

Article 6bis (nouveau)

14. Amendement déposé par M. Van Cauwenberghe à la réunion du 24 juin 1981

Insérer un article 6bis rédigé comme suit;
« Les pouvoirs publics locaux auront la pos-

sibilité de collaborer à J'organisation de radios
locales ou de quartiers en en confiant la res-
ponsabilité à un organisme socio-culturel asso-
ciatif pluraliste conforme aux dispositions du
Pacte culturel. :»

Justification

Depuis la fusion des communes le 1er jan-
vier 1977, la grande opinion publique réclame
des autorités communales qu'elles mettent tout
en œuvre pour nouer et entretenir le dialogue
avec le citoyen, l'informer, lui répondre, l'enten-

dre, en multipliant les conseils consultatifs, les
bulletins communaux, les comités de quartiers,
etc.

Tl serait paradoxal qu'Ô propos d'un nou-
veau moyen de communication aussi remar-
quablement adaptable ,\ la dimension des
110uve11esentités tel que la radio locale, la com-
mune en soit écartée par la seule crainte d'une
mainmise du pouvoir politique local sur un
instrument de diffusion qui pourrait se révéler
être un remarquahle outil d'animation.

Cette crainte sera naturellemcnt écartée puis-
que l'association responsable de la radio locale
donnera toutes les garanties souhaitées par un
pluralisme interne obligé.
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Article 6

15. Amendement déposé par M. Désir et Mme Banneux à la réunion du 24 juin 1981

A l'article 6, § 1er,
la proposition par:

bJ, remplacer ]e texte de

« b) S'adresser à un puhlic limité dans l'espa-
ce ou ;\ un public spécialisé, c'est-à-dire défini
par certaines caractéristiques. Faculté doit être
laiss(:e Ù certaiIll'S associations avant des sec-
tions réparties dans l'ensemble d~ la Commu-
nauté française de Belgique d'émettre au même
moment, par le biais d'énlcttcurs mis en concor-
dance, tel ou te! type de programme. »

Article 6

16. Amendements déposés par MM, Knoops et Mundeleer à la réunion du 24 juin 1981

Article 6, .1' ]"

a) Supprimer les termes (1 éducation pcnna-
l1ente h.

.Justification

La définition de ce terme est vague ct sus-
ceptih]e d'iuterprétations.

S'il s'agit de lui donner llne interprétation
allant dans le sens d'une liaison pure et simple
aux organismes reconnus dans cc secteur hien
particulier des activités cuhurelles, il faudr<lit
le préciser. Sinon, il n'est pas nécessaire de J'in-
clure.

Sous-amendement

a) Ajouter après (< éducation permanente »,
les termes « et les loisirs».

.Justification

Les loisirs sont une des matières cuhurelles
reconnues par J'article 59bis de 13 Constitution
et les lois du 21 juillet 1971 et du 8 aoÙt 1980
(art. 4, 10").

De nomhreuses radios lihres, qui il côté de
l'animation cuhurelle, défendent le concept de
loisirs dans leurs programmes, ont prouvé par
leur dynamisme et le soutien populaire qu'elles
ont, l'importance, à cÔté des expiTiences d'édu-
cation permanente, des hesoins du public en
matière de loisirs à J'aide du média radiodiffusé.

Article 6, .\. 1'"

a) Ajouter après {(viser la
ciale,...» le terme « animation

promotion so-
culturelle ».

.Justification

L'article 4, 8" de ]a loi du 8 amÎt 1980 parle
de « l'éducation permanente et de J'animation

.1~

cultureJJe ». En ce qui concerne les matières cul-
tllrelles prévtlcs par l'article 59bis de notre
Constitution, il n'est pas indiqué de termes com-
mc « la promotion culturelle ». Le même arti-
cle 4, 15° vise LI promotion sociale. Cet amen-
delllent vise à mettre en concordance les textes
utilisi's par le législateur.

Article 6, .\. 2

b) « Faire partie de bit ou de droit d'un
réseau privé d'émetteurs appartenant à une per-
sonnc ou à une organisation. »

Supprimer cc paragraphe.

Justification

Ce paragraphe est en contradiction avec les
libertés fondamcntales reconnues par la Consti-
tution belge, à savoir l'article 20, organisé ct
précisé par la loi du 24 mai 1921, garantissant
la liberté d'association, ainsi que l'article 14 de
la Constitution.

Il est donc interdit d'empêcher des personnes
organisant des radios lihres de se grouper libre-
mcnt ct volontairement en vue de défendre leurs
intérêts et leur lihcrté d'expression.

Article 7

h) « Les émissions revêtant un
publicité commerciale. »

Supprimer ce paragraphe.

caractère de

.Justification

Le Conseil d'Etat, section de législation, a
émis un avis sur cette question, par aiUeurs pen-
dante en ce qui concerne l'institut national
d'émission.



Il convient d'attendre Ja position
Lueur en la matil'rc sous peine de
Constitution et la loi.

du légis-
violer la

Article 7

d) ({ Les émissions provenant d'un réseau de
production ou de diffusion de programmes
sonores. »

Supprimer cc paragraphe.

Justification

Cf. J'amendement il l'article 6, § 2, b).

Ce paragraphe est contraire à l'artide 14 et
Ù l'artic1e 20 de la Constitution, qui garantissent

"
la liherté de manifester son opinion en toutes

matières », et « le droit de s'associer ».

17. Amendements déposés par MM. Knoops et Wathclet à Ja réunion du 24 juin 1981

Article 12

Alinéa 'Ipr : rempbcer le texte par:

«Si lin avis motivé du Conseil, statuant :1
]a majorité des deux tiers, envisage la suspen-
sion on le retrait, pOlir non-respect des disposi-
tions du présent décret ou non-utilisation des
horaires attribués, de la reconnaissance, cclJc-ci
peut [;trc suspendue ou retirée par l'Exécutif de
la Communauté. »

Alinéa 2 : supprimer Je textc.

Justification

Les conditions de suspension ou de retrait
sont IÎmitativement précisées à l'alinéa 1~1": vio-
lation du décret ou non-utilisation des horaires
attribués.
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